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Le bailleur social, Nièvre Habitat, compte 337 logements sur la 

commune de Decize localisés en 6 secteurs dont 4 concernent 

cette opération de renouvellement urbain. 

Une convention de partenariat a été conclue, pour la période 

2021-2026, entre Nièvre Habitat et la ville de Decize afin de 

définir les engagements de chacun des partenaires pour mener 

à bien l’opération. Nièvre Habitat s’engage à mettre en œuvre 

tous les moyens nécessaires et à investir pour contribuer à 

l’attractivité du patrimoine et des sites concernés par ce 

programme de rénovation, qui sont : rue de Caqueret, rue de 

la Raie, Les Varennes, Sainte-Marie et Résidence de l’Ecluse. La 

ville de Decize va apporter son concours technique et financier 

à la réalisation de ces opérations. 

Les travaux de ces opérations concernent plusieurs logements 

localisés sur les différents secteurs de la ville, ils portent sur la 

rénovation thermique, le réaménagement des espaces, 

l’embellissement, le confort des logements et la valorisation 

des abords des résidences. Pour chacune des opérations, 

Nièvre Habitat a prévu d’associer les locataires de chaque site 

dans une démarche d’information, de concertation et 

d’accompagnement personnalisé. A terme, ceux sont 227 

logements qui seront réhabilités, 60 démolis et 15 nouveaux 

logements individuels créés sur la commune de Decize. 

 

 Rénovation de 52 logements – Rue de Caqueret 

 Déconstruction de 60 logements & reconstruction de 15 

logements individuels – Rue de la Raie 

 Réhabilitation de 32 logements – Les Varennes 

 Réhabilitation de 113 logements – Sainte-Marie 

 Réhabilitation de 30 logements – Résidence de l’Ecluse 

 

 

Projet en cours de réalisation  

 

Nièvre Habitat 

 

Résidents des quartiers 

 

Signature de la convention le 28 avril 2021 

 

12 millions d’€ 

 

Nièvre Habitat : 11 300 000 € 

Ville de Decize : 700 000 € 

 

Plusieurs phases de travaux commencés et/ou 

terminés 

 

Nombre de logements détruits / créés 

Nombre de logements rénovés / réhabilités 

Vacance de ces logements 
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FICHE ACTION 

 

AXE 1 : HABITAT 

 

Résidence de l’Etang : étudier sa rétrocession 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes est confrontée à un dilemme, 

un parc immobilier de 37 logements, actuellement géré par le 

bailleur 1001 Vies Habitat doit rejoindre le patrimoine communal 

(termes du bail à construction de 1983), courant 2028. 

Aujourd’hui, 22 logements sont vacants, faute d’entretien et de 

mise aux normes des habitations. La ville souhaite anticiper la 

rétrocession du parc. 

Cependant, les logements ont besoin d’être réhabilité avant de 

pouvoir être loué de nouveau. Compte tenu qu’il n’est pas dans la 

vocation de la commune de gérer un parc locatif, la municipalité, 

qui ne peut gérer ce parc à elle seule, souhaite anticiper cette 

rétrocession en travaillant avec des partenaires, en recherchant 

un futur acquéreur, gestionnaire afin de trouver une solution.  

Le quartier souffre d’un fort déficit d’image mais pourrait, dans le 

cadre d’une opération de requalification du site, répondre à un 

besoin en termes de logements locatifs avec des typologies de 

logements de plain-pied (pour une partie des biens). 

Ce parc immobilier a un réel potentiel avec des typologies et 

formes urbaines variées qui peuvent être valorisées. 

Bien que le bail arrive en échéance en 2028, il convient de traiter 

sans tarder les enjeux de valorisation du parc et d’anticiper le 

transfert au sein du patrimoine de la commune, avec les questions 

en particulier : la remise à niveau du parc par l’actuel gestionnaire, 

conformément aux stipulations du bail ; du portage du parc après 

transfert. 

 

Objectifs  

 Requalification / évolution du parc de logements actuels 

 Résidentialisation des frontages des logements 

 Réfection des voiries de desserte 

 Développement d’une vie de quartier 

 

 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

Etat 

Banque des Territoires 

 

Partenaires techniques 

1001 Vies Habitat 

Cabinet LUP 

 

Calendrier  

Rétrocession du parc à la commune en 2028 

 

Coût de l’opération  

483 000 € 

 

Modalités de financement  

En cours d’étude 

 

Indicateurs d’avancement 

Etude juridique du bail à construction 

 

Indicateurs de résultats  

Nombre de logements rénovés / réhabilités 

Vacance de ces logements 

Proposition d’une offre de logements décents 
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FICHE ACTION 
 

AXE 1 : HABITAT 

 

Aide à la rénovation des logements – PIG renforcé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Le parc de logements est majoritairement composé de maisons 

individuelles (66%) et 70% sont répertoriées en étiquette 

énergétique E, F ou G contre 43 % au niveau national. Compte tenu 

de ces caractéristiques et du contexte énergétique fluctuant, 

l’énergie dans le logement constitue un poste majeur de dépenses 

qui peut potentiellement faire basculer les ménages dans la 

vulnérabilité énergétique. Aujourd’hui, 34% des ménages imphycois 

sont en situation de précarité énergétique. 

Par ailleurs, 39% des imphycois ont plus de 60 ans contre 29 % à 

l’échelle régionale. Le SCoT du Grand Nevers considère qu’en 2030, 

en raison du vieillissement de la population, 15 % à 20 % du parc de 

logements pour- raient être inadaptés aux besoins. Par conséquent, 

les besoins de cette catégorie d’habitants doivent être considérés 

avec une attention particulière, d’autant plus que la part des 

ménages modestes et très modestes est supérieure à la moyenne 

régionale. Il est nécessaire de contribuer à l’amélioration qualitative 

des logements de cette tranche de population afin de contribuer au 

maintien à domicile. Enfin, à l’échelle communale, plus de 9% des 

résidences principales ont été recensées comme « potentiellement 

indignes ». 

Face à ce constat, la commune d’Imphy souhaite apporter une aide 

aux habitants de son territoire qui entreprennent des travaux de 

rénovation de leur logement et qui s’inscrivent dans le Programme 

d’Intérêt Général départemental. 

Les bénéficiaires visés sont les propriétaires occupants dont les 

critères de ressources, les caractéristiques du logement et du projet 

les rendent éligibles au Programme d’Intérêt Général départemental 

(PIG) pour les trois volets : la lutte contre la précarité énergétique, la 

lutte contre l’habitat indigne, l’autonomie et le maintien à domicile. 

Objectifs  

 Lutter contre la précarité énergétique 

 Traiter les logements des personnes âgées en situation de 

handicap 

 Lutter contre les situations liées à la sécurité ou à la santé dans 

l’habitat 

 Améliorer la qualité du patrimoine bâti 

 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

 

Partenaires techniques 

CDHU – SOLIHA 

DDT – ANAH 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Calendrier  

2022-2026 

 

Coût de l’opération  

15 000,00 €/an 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Multiplier par 2 le nombre de dossier PIG : 

6 dossier PIG en 2021 

8 dossiers PIG en 2022 

14 dossier PIG en 2023 
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FICHE ACTION 
 

AXE 1 : HABITAT 

 

Mise en place du dispositif « Permis de louer » 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Le parc locatif privé participe à l’attractivité d’un territoire. Il est 

indispensable dans le panel d’offres résidentielles car il propose des 

solutions de souplesse pour différents publics. 

Le dispositif « permis de louer », inscrit dans les articles 92 et 93 de 

la loi ALUR et conforté par l’article 188 de la loi ELAN, devra 

permettre à la commune d’activer une veille active autour du marché 

locatif privé et aura pour principal objectif de lutter contre l’habitat 

indigne et les propriétaires « indélicats ». 

En effet, bien que la tendance du parc locatif privé soit en nette 

augmentation sur le territoire imphycois (+ 5,9% entre 2013 et 2018, 

bien au-dessus de la tendance communautaire portée à -0,7% sur la 

même période), ce phénomène est malheureusement accompagné 

par une augmentation de la part de logement potentiellement 

indigne. Aujourd’hui, on considère que 1 logement sur 3 du parc 

locatif privé est potentiellement indigne. En centre-bourg, on 

dénombre 120 logements locatifs pour un taux de rotation estimé à 

35%/an. Les acteurs locaux alertent sur les situations d’indécence 

dans lesquelles vivent une partie des locataires privés, les plus 

précarisés et les plus fragiles (33% des ménages en location vivent 

sous le seuil de pauvreté). 

Une délibération de décembre 2021 appliquera le dispositif « permis 

de louer » sur l’ensemble périmètre du centre-bourg « La Forge ». Le 

régime adopté sera le régime d’autorisation préalable. Par 

conséquent, la mise en location d’un logement situé dans la zone 

soumise à autorisation préalable est subordonnée à la délivrance 

d’une autorisation par le maire. Suite à la visite d’un opérateur, ce 

dernier peut refuser ou soumettre à conditions l’autorisation 

préalable de mise en location lorsque le logement est susceptible de 

porter atteinte à la sécurité des occupants et à la salubrité publique. 
 

Objectifs  

 Lutter contre l’habitat indigne 

 Encourager la mise aux normes du parc locatif privé 

 Vérifier la conformité des logements avant la mise en 

location sur le marché 

 Repérer les « marchands de sommeil » 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

CDHU – SOLIHA 

DDT 

CAF 

MSA 

SIAEP 

 

Calendrier  

Délibération du conseil municipal : 22/12/2021 

Mise en application à partir du 01/09/2022 

 

Coût de l’opération  

11 000,00 € TTC (2022 et 2023) 

 

Modalités de financement  

5 500,00 € - Ville d’Imphy (50 %) 

5 500,00 € - CD 58 (50 %) 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Nombre de dossiers réalisés par année 
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FICHE ACTION 
 

AXE 1 : HABITAT 

 

Programme de renouvellement urbain - Ecoquartier Jean 

Jaurès 
 

 

 

  

Description du projet  

Depuis 2017, une convention « programme de rénovation urbaine 

(PRU) » a été signée par la commune d’Imphy et le bailleur social 

Nièvre Habitat. Ce projet global, d’un montant de 6 millions d’euros 

(dont 350.000 euros de participation de la commune hors espaces 

publics), étalé sur les sept années, prévoit de lourds travaux de 

restructuration, de réhabilitation, de déconstruction et de 

reconstruction autours du quartier Raimbaux, du Beuche et de Jean 

Jaurès. 

Situé en cœur de ville, le quartier Jean Jaurès est marqué par sa 

proximité de la mairie d’Imphy, de l’école élémentaire, de la gare 

SNCF – future Frances Services, de l’école Jean Jaurès et de la place 

principale regroupant les commerces et le service. Depuis juillet 

2018, le quartier a entamé sa transformation. Cette opération 

globale représente :  

 Une réhabilitation / restructuration de 68 logements (bâtiment 

3 et 4) et terminée en 2020 ; 

 La démolition de 99 logements (bâtiment 1 et 2), prévue au 

premier trimestre 2022 ;  

 La construction d’une quinzaine de logement, prévue en 2023-

2024. Cette opération amènera à la réflexion de l’aménagement 

des espaces publics au sein du quartier.  

Le PRU du quartier Jean Jaurès (programme 2018-2024 portés par 

Nièvre Habitat et la commune) a été labélisé « Écoquartier – étape 1 

». Le programme de démolition et résidentialisation du quartier Jean 

Jaurès devra, par conséquent, respecter la charte Ecoquartier (20 

engagements) signé par Madame le Maire, Madame la Directrice de 

Nièvre Habitat et ICA Aménagement (AMO).  

L’Ecoquartier Jean Jaurès construit une image renouvelée du 

quartier, fondée sur les thèmes de solidarité, de qualité de vie « 

rurbaine », et de développement durable. Elle favorise le « vivre 

ensemble » en combinant l’univers de la maison individuelle à celui 

d’espaces publics partagés. D’un montant global estimé à 5.210.000 

€ (dont 2.250.000 € portant sur la reconstruction), la commune 

d’Imphy subventionne l’opération à hauteur de 254.000 € (dont 

150.000 € portant sur la reconstruction).  

La commune s’engage, à compter de 2024, à procéder à la reprise 

des voiries, des stationnements et des espaces extérieurs 

(notamment la requalification des entrées du site). 

 

 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

 

 

Partenaires techniques 

DDT 

Nièvre Habitat 

 

Calendrier  

2022-2024 

 

Coût de l’opération  

Subvention de la ville d’Imphy : 254 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

Sélection du MOE 

Démolition en juin 2022 

Reconstruction en 2023 sur 14 mois 

 

Indicateurs de résultats  

Labélisation Ecoquartier – Etape 2 
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Une étude pré-opérationnelle en vue d’OPAH-RU (Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat-Renouvellement 

Urbain, est actuellement menée par le CDHU-SOLIHA pour 

déterminer les enjeux liés à cette OPAH et notamment 

identifier le périmètre d’intervention des aides publiques.  

Au vu des résultats de ce diagnostic, la ville de Decize s’oriente 

davantage vers un PIG renforcé. 

Le PIG, Programme d’Intérêt Général, est un programme mené 

par le Conseil Départemental de la Nièvre. Il s’agit d’un 

programme de lutte contre la précarité énergétique l’habitat 

indigne et en faveur de l’autonomie et du maintien à domicile. 

Tous les habitants du département sont éligibles, en fonction 

de certains critères à respecter, à une aide pour la réalisation 

de leurs travaux. 

Le Programme d’Intérêt Général renforcé est en lien avec le 

PIG départemental, la ville de Decize va apporter une 

bonification de l’aide octroyée par le Conseil Départemental. 

Un prochain travail consistera à établir les taux de bonification 

attribués pour chaque dossier aux propriétaires. 

 

 Amélioration de la qualité du patrimoine bâti  

 Rénovation énergétique des logements (occupés, loués) 

 Adaptation des logements aux besoins des propriétaires 

(personnes âgées) 

 Amélioration de l’offre de logement disponible 

 Renforcement de l’attractivité résidentielle du centre-ville 

 

 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

ANAH 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

CDHU-SOLIHA 

 

Etude pré-opérationnelle en vue d’une OPAH en 

cours de réalisation par CHDU-SOLIHA 

Second semestre 2022 : détermination des aides de 

la collectivité par dossier PIG engagé 

2023 : mise en place du PIG renforcé sur le 

périmètre déterminé 

 

Non évalué à ce jour 

 

A définir selon le plan d’action 

 

 
 

Nombre de dossiers réalisés par année 
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FICHE ACTION 
 

AXE 1 : HABITAT 

 

Observatoire de lutte contre les logements vacants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Les principales caractéristiques sociodémographiques de la 

commune d’Imphy (plus globalement, dans le territoire 

nivernais) en font un territoire à fort enjeu en termes d’habitat. 

Un taux de vacance de 16,1% en 2018. A l’échelle du centre-

ville, nous dé- nombrons 26,5% de logements vacants 

principalement à la rue Daniel Petit, rue de Chazeau avenue 

Jean Jaurès, rue Edouard Vaillant, la rue Pierre Chevenard et la 

rue René Raimbaux. 

94% des logements vacants ont été construits avant 1970 soit 

avant la 1 ère réglementation thermique de 1974. 

La vacance est un phénomène complexe recouvrant des causes 

multiples liées à la fois aux caractéristiques des logements 

(besoins en travaux), de leurs propriétaires (âge avancé, 

mauvaise expérience locative, vacance volontaire, etc.). 

Les solutions de remise sur le marché existent mais restent 

largement méconnues tant des propriétaires de logements 

vacants que des acteurs locaux au contact de ces derniers. 

A partir du nouveau jeu de données LOVAC, la commune 

souhaite entre- prendre : 

• Un recensement de la vacance sur la commune ; 

• Une prise de contact auprès des propriétaires des 

logements vacants ; 

• Un accompagnement des propriétaires vers une décision 

(vente, location et travaux) et des propositions de 

solutions adaptées et flexibles. 
 

Objectifs  

 Repérer les logements vacants sur leur territoire grâce à la 

nouvelle base de données LOVAC (données de la taxe 

d’habitation sur les logements vacants croisées avec les fichiers 

fonciers ; 

 Cibler des logements prioritaires et de les suivre dans le temps ; 

 Entrer en contact avec leurs propriétaires, accompagner les 

propriétaires vers une prise de décision, (vente, location, 

travaux.) et proposer des solutions sur mesure et flexibles. 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

CDHU – SOLIHA 

 

Calendrier  

2022-2023 

 

Coût de l’opération  

Interne  

 

Modalités de financement  

Interne  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 1 : HABITAT 

 

Rénovation des logements communaux situés sur le site  
Marie-Curie 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Dans le prolongement du pré-diagnostic énergétique des 

bâtiments communaux de La Machine effectué par le SIEEEN 

en date du 26 novembre 2013, la commune souhaite 

poursuivre son action d’amélioration et de réduction des 

consommations d’énergie. 

Dans cette optique, il est prévu le changement des portes et 

fenêtres des logements locatifs municipaux du site Marie-

Curie, qui se situent dans le centre-bourg. 

De plus, afin de rendre ces logements plus attractifs à la 

location, il est envisagé le changement et/ou le 

rafraîchissement des installations sanitaires (cuisines et salles 

de bains) devenues vétustes, dans le but de leur donner une 

allure plus moderne. 

 

Objectifs  

 Réaliser des économies d’énergie 

 Rendre les logements communaux plus attractifs 

 

Priorisation 

2022-2023 (par phases) 

 

Partenaires financiers 

Autofinancement, Etat, Département 

 

Partenaires techniques 

Artisans locaux 

SIEEEN 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

150 000 euros 

 

Modalités de financement  

DSIL, DETR, SIEEEN… 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Nombre de logements rénovés / réhabilités 

Vacance de ces logements 
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FICHE ACTION 
AXE 1 : HABITAT 

 

Participation à un « atelier d’aménagement » de la DDT 58 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Avec ses partenaires experts en architecture, urbanisme, 

paysages et environnement, la DDT de la Nièvre propose des 

ateliers d’aménagement, qui permettent, à partir d’un point 

central de la commune, de réaliser un diagnostic et de trouver 

des pistes d’amélioration dans ces domaines. 

Cette prestation est gratuite pour la commune. 

 

Objectifs  

 Partir de l’existant et trouver des voies d’amélioration du 

bâti et du paysage urbain. 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

DDT 58 

 

Partenaires techniques 

DDT 58 et ses experts 

 

Calendrier  

2022 

 

Coût de l’opération  

Gratuit pour la commune 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 1 : HABITAT 

 

Fond Façade 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Depuis 2018, la commune est engagée dans un projet global de 

revitalisation de son centre-bourg « Imphy Eco 2030 ». Après la 

définition du plan d’actions élaboré et validé par les élus de la 

commune, Imphy vise à mettre en place un programme 

d’amélioration de l’habitat sur son centre-bourg et sa périphérie 

afin de permettre un saut qualitatif du parc de logements privés. 

Au même titre que la redynamisation du commerce, la rénovation 

des espaces publics ou encore le développement des services de 

proximité, ce programme a pour objectif de faire du centre 

historique d’Imphy un lieu de vie agréable et active où puissent se 

côtoyer habitants, actifs, visiteurs occasionnels et touriste. Cette 

opération s’inscrit donc dans un cadre stratégique plus large 

visant à développer l’attractivité globale de la ville d’Imphy. 

Le « fond façade » vise à accompagner et soutenir financièrement 

les propriétaires (bailleurs et occupants) désireux de mener un 

projet de restauration de qualité sur leur bien immobilier ancien 

autour des trois rues. Ce fond s’inscrira dans une action globale 

qu’est le « PIG renforcé » et le « permis de louer ». Outre 

l’embellissement des façades d’habitat du centre-bourg qui 

permet d’améliorer le cadre de vie des imphycois, cette opération 

« fond façade » doit également permettre d’impliquer les 

entreprises et artisans locaux du sud nivernais dans ce 

programme. 

La subvention attribuée à chaque demandeur sera de 30 % du 

montant total HT des travaux éligibles (plafonnée à 3.000 €). 

L’objectif visé est de rénover 10 immeubles par an pendant la 

durée du mandat. 

Objectifs  

 Améliorer le cadre de vie des riverains de l’avenue Jean Jaurès, 

la rue de Chazeau et la rue Daniel Petit ; 

 Complément au PIG « renforcé » et au dispositif « permis de 

louer » dont le lancement prévu ; 

 Saut qualitatif du parc immobilier privé en centre-bourg ; 

 Embellir le centre-bourg, donner des couleurs à la commune 

d’Imphy. 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

CAUE 

CMA 

 

Calendrier  

2023 

 

Coût de l’opération  

30 000,00 €/an (soit 10 logements rénovés par an) 

 

Modalités de financement  

15 000,00 € - Conseil Départemental de la Nièvre 

15 000,00 € - Ville d’Imphy 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 1 : HABITAT 

 

Résidence Jeunes Actifs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Intégré dans l’axe habitat, la commune d’Imphy dispose d’un 

hôtel fermé depuis 2019. La commune, s’appuyant sur 

l’activité économique importante en centre-ville par la 

présence industrielle, souhaite créer une résidence « jeunes 

actifs ». 

En effet, son pôle industriel d’excellence (Aperam – Ugitech – 

Aubert et Duval), situé en cœur de ville attire quotidiennement 

plus de 1100 salariés par jour faisant ainsi d’Imphy un pôle 

d’attractivité d’envergure communautaire, départementale et 

régionale. L’indicateur de concentration d’emploi, à l’échelle 

de la commune, s’élève à 201 (deux emplois pour un actif 

imphycois) et le nombre d’emploi est en constante 

augmentation (+ 4% en 5 ans). La commune est ainsi, de par 

son site métallurgique, son savoir-faire unique (production 

d’un alliage spécial intitulé l’INVAR ® - fabrication des 16 blocs-

supports de l’un des pieds de la Tour Eiffel) et ses productions 

exportées en Europe et dans le monde, un territoire connu et 

reconnu. 

Cette résidence sociale s’adressera aux jeunes salariés en CDD, 

Intérim, CDI ; aux jeunes en apprentissage, en alternance, en 

contrat aidé ainsi qu’en formation ou en mobilité 

professionnelle. Une étude de faisabilité est actuellement en 

cours par Nièvre Aménagement. Le rendu est prévu en mai 

2022. 

 

Objectifs  

 Logement autonome mais temporaire aux apprentis, 

étudiants salariés, en stage, en formation ou débutant 

dans la vie active ; 

 Maintenir le flux en cœur de ville. 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Action Logement 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

 

Partenaires techniques 

Habellis 

Nièvre Aménagement 

Aperam / Ugitech / A&D 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

850 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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Le bâtiment résidentiel constitue un enjeu majeur dans 

l’économie d’énergie et la réduction des gaz à effet de serre. 

Ainsi, il faut penser à donner des priorités dans les politiques 

de construction pour devenir un lieu, un quartier, une ville 

intelligente. 

Il s’agit de créer un groupe de travail mutualisant les 

différentes approches nécessaires à la construction de ce 

projet pour le concevoir, le construire, l’exploiter : 

promoteurs, aménageurs et bailleurs sociaux publics/privés, 

lotisseurs, architecte, urbanistes, bureaux d’études, maitres 

d’ouvrages, citoyens/élus. 

Le quartier rue de la Raie va se voir profondément transformer 

notamment avec la démolition des logements collectifs du 

bailleur social Nièvre Habitat qui va reconstruire 10 maisons 

individuelles sur ce même emplacement. La ville de Decize va 

participer à cette transformation en réhabilitant le groupe 

scolaire Les Rainettes-Cassin. Il faut également noter la 

présence de la brigade de gendarmerie à proximité de ce 

quartier.  

Une étude opérationnelle serait à mener pour définir, dans le 

cadre de la réhabilitation du groupe scolaire, le mode de 

chauffage de l’équipement et son périmètre d’utilisation 

(maisons individuelles, gendarmerie…). 

 

 Maitrise des coûts d’investissements et d’exploitation : 

réduction des charges pour les propriétaires et locataires 

 Conciliation transition énergétique et transition démographique 

en adaptant l’offre de logement aux évolutions en matière 

d’écologie, société, démographie 

 Participation à l’émergence d’habitations et de quartiers sobres 

et durables 

 Proposition de parcs de logements attractifs par sa philosophie 

de construction, d’urbanisme, de vie 

 

 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

Etat  

Conseil Bourgogne Franche Comté 

 

Nièvre Habitat 

Résidents du quartier 

 

 

 

Non évalué à ce jour 

 

 

 

 

 

Nombre de logements créés 
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AXE 2 

 

CADRE DE 

VIE 
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  La promenade des Halles est un site classé mais qui plus est, 

identitaire de la ville de Decize. Cette promenade est constituée 

d’un double alignement de platanes et de tilleuls sur 915 mètres. 

Le vieillissement des arbres conduit à des chutes dangereuses 

d’arbres et a nécessité, dans un premier temps, des abattages de 

prévention sans vision globale ni stratégie de renouvellement.  

Un plan de gestion de la promenade a été réalisé afin de mener 

une réflexion prospective sur la transformation de ce site au 

charme indéniable. 

4 phases d’abattage – replantation ont été définies. Les premières 

phases (1 et 2), qui concernent au total 142 arbres, ont débuté en 

février 2022. A terme, l’ensemble des arbres actuels auront été 

remplacés. 

Ce projet de grand ampleur comprend les objectifs suivants : 

 Renouvellement la partie centrale de la promenade 

 Création de 4 allées circulations piétonnes transversales et 

rénovation de l’allée centrale 

 Revitalisation des places du kiosque et du parking du cinéma 

 Création d’un accès à l’ancien camping 

 Réaménagement des places du Champ de Foire et de 

l’Esplanade des Halles 

A terme, ces aménagements vont participer à revaloriser ce site 

classé qui sera totalement transformé avec la replantation de tous 

les arbres abattus, l’aménagement des abords de la promenade 

avec la création d’allées piétonnes supplémentaires. 

 

 Abattage des arbres les plus fragiles 

 Plantation de nouvelles essences 

 Réaménagement de la promenade 

 

 

Projet en cours de réalisation  

 

Etat – Plan de relance 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté 

 

DREAL 

Architecte des Bâtiments de France 

Office National de la Biodiversité 

 

2022 : abattage et replantation des phases 1 & 2 

 

Phases 1 & 2 (abattage) : 192 472,80 € HT 

Coût total : 784 200,00 €  

 

 

 

Plan de gestion réalisé par DVA Paysagistes, 

Phytoconseil et Diversités 

 

Sécurité du site 

Renouvellement des arbres 

Fréquentation de la promenade 
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  Les espaces centraux de Decize sont aujourd’hui caractérisés 

par un mobilier hétéroclites (hormis les lanternes d’éclairage) 

et un vocabulaire d’aménagement daté, principalement 

routier. Des élèves ont participé à la création d’une ligne de 

mobilier afin de le rendre homogène sur tout le territoire 

decizois. 

La ville de Decize a réalisé plusieurs aménagements urbains 

dans son enceinte, où l’ancien mobilier n’a pas été repensé 

avec les nouveaux lieux et notamment leurs abords. 

Côté mobilier, il importe de développer un mobilier sobre et 

standard, identitaire à la ville. Il s’agit de reconstituer un 

réseau de placettes permettant de renforcer la convivialité du 

centre-bourg.  

Dans un souci d’homogénéisation avec tous les équipements 

de la ville, il a été décidé de créer une ligne de mobilier 

identitaire à la ville. Les élèves de l’Etablissement Supérieur 

des Arts Appliqués de Bourgogne ont été missionnés afin de 

proposer des maquettes de mobilier (bancs, tables, poubelles, 

cendriers…). Après sollicitation d’une entreprise locale, le 

modèle choisi est en cours de fabrication. 

 

 Création d’une ligne de mobilier propre à la ville 

 Harmonisation des mobiliers dans toute la ville 

 Amélioration de la qualité du mobilier 

 

Projet en cours de réalisation  

Aménagements progressifs en plusieurs phases 

 

 

 

Etablissement supérieur des Arts Appliqués de 

Bourgogne 

 

2022 : installation du mobilier 

 

Coût estimatif 1ère phase : 30 000 € 

 

 

 

 

 

Nombre de bancs installés 

Nombre de cendriers installés 

Nombre de poubelles installés 

Nombre de tables installées 

Nombre de rack à vélo installés 

Nombre d’abris poubelles installés 
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  Offrir aux jeunes une structure sportive de loisirs en libre 

accès, c’est ce que la ville de Decize entreprend à travers la 

création d’un espace jeunesse composé d’un city-stade ; d’une 

aire de jeux pour enfants ; d’un espace fitness outdoor ; de 

bancs et tables de pique-nique. 

Son futur emplacement, entre l’office de tourisme et les 

terrains de tennis, et à proximité du Champ de Foire, est 

idéalement situé car il se trouve près des équipements sportifs 

existants, et il est également proche du centre-ville. 

En complément des politiques sportive et jeunesse en cours de 

définition, cet équipement constitué en acier galvanisé à forte 

densité et dont tous les éléments sont encastrés les uns aux 

autres, est fait pour résister à l’usure du temps et aux aléas de 

son utilisation. 

 

 Proposition d’un nouvel équipement sportif à destination 

des jeunes 

 

Projet en cours de réalisation  

 

Etat – Agence Nationale du Sport 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté – 

Convention revitalisation bourg-centre 

 

Conseil municipal des jeunes 

 

Mars 2022 : lancement de la consultation 

 

Coût estimatif : 186 000 € 

 

 

 

 

 

Fréquentation de l’espace par les jeunes et familles 
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  La ville de Decize dispose d’une piscine dont l’utilisation 

dépasse le périmètre municipal (que ce soit pour les habitants 

ou les scolaires), et souhaite réduire les dépenses énergétiques 

de son équipement public. La piscine de Decize est le bâtiment 

municipal ayant la plus grande consommation énergétique. Le 

système de chauffage de ce bâtiment communal doit être 

repensé en lien avec la politique environnementale de la ville. 

Ce projet va permettre une réduction des factures 

énergétiques en installant une moquette solaire. 

En 2021, le cabinet H3C a réalisé une étude de faisabilité               

« solaire thermique » pour le compte de la ville. Deux 

hypothèses ont été étudiées : une installation solaire 

chauffage direct (circulation de l’eau du bassin dans les 

panneaux) et une installation solaire indirecte (chauffage via 

un échangeur). Une campagne de mesure des consommations 

pour consolider les 2 hypothèses de l’étude aura lieu en 2022. 

A partir de 2023, l’installation des panneaux solaires pourra 

être réalisée. 

 

 Installation de panneaux solaires 

 Diminution des coûts énergétiques de ce bâtiment 

 

Projet en cours de réalisation  

 

ADEME 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté  

 

SIEEEN  

ADEME 

 

2021 : étude de faisabilité par le bureau H3C 

2022 : relevé de compteurs 

2023 : travaux 

 

Coût estimatif : 85 000 € 

 

 

 

 

 

Comparaison de la consommation énergétique 

avant/après les travaux 

Diminution des coûts énergétiques 
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FICHE ACTION 

« ‘ 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Audit énergétique des bâtiments publics 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La commune de Saint-Léger-des-Vignes, soucieuse de 

l’environnement, a décidé de réaliser un diagnostic de ses 

équipements publics. Certains bâtis sont anciens et 

nécessitent des travaux de mise aux normes afin de réduire 

leur consommation et d’améliorer leur performance 

énergétique. 

La ville a entrepris un programme d’audit énergétique sur ses 

bâtiments, 12 au total ont été retenus : la mairie, la salle des 

fêtes, la bibliothèque, les écoles maternelles et élémentaires, 

le Centre Social, le Centre Fresneau, la salle d’escalade…  

En collaboration avec le SIEEEN, une entreprise a été 

missionnée pour réaliser ces audits énergétiques recensant les 

niveaux d’isolation des bâtiments, la performance des usages 

énergétiques, le bilan des consommations énergétiques. 

La réalisation de ces audits énergétiques va permettre 

d’obtenir un diagnostic énergétique des bâtiments publics et 

ainsi de pouvoir prioriser les travaux de rénovation 

énergétique en fonction des équipements. 

La commune va pouvoir s’appuyer sur un document technique 

et suivre les préconisations recommandées afin de limiter leurs 

consommations et dépenses énergétiques vis-à-vis des 

bâtiments publics. 

 

Objectifs  

 Amélioration du confort énergétique des bâtiments 

 Réduction des coûts de consommation énergétique 

 

Priorisation 

Etude réalisée 

Phasage des travaux selon priorisation des 

bâtiments 

 

Partenaires financiers 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Partenaires techniques 

SIEEEN 

 

Calendrier  

En cours de réalisation 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

En cours d’étude 

 

Indicateurs d’avancement 

Réalisation en cours des audits énergétiques par 

« ad’3e conseil »  

 

Indicateurs de résultats  

Economies d’énergie 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Insonorisation des équipements publics 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes souhaite améliorer 

l’acoustique de ses bâtiments publics. Ces bâtis anciens ne sont 

plus aux normes niveau insonorisation. D’importantes 

nuisances sont constatées dans les bâtiments lors 

d’événements et rassemblements collectifs.  

En effet, dans le restaurant scolaire, dans la salle des fêtes 

comme dans la salle des mariages (qui accueille les conseils 

municipaux), le public est important et les nombreux 

échanges, notamment des enfants, peuvent créer un 

brouhaha, une résonnance et ainsi rendre désagréable les 

conversations. 

Suite à la rencontre avec une entreprise, la ville de Saint-Léger-

des-Vignes a souhaité entreprendre des travaux 

d’insonorisation pour les bâtiments suivants : salle des fêtes, 

salle des mariages et restaurant scolaire. 

L’entreprise a réalisé un diagnostic acoustique dans les salles 

des bâtiments afin de déterminer les équipements adaptés 

(quantités et formes) pouvant participer à la correction 

acoustique des lieux. 

L’entreprise propose d’installer des cassettes absorbantes, 

composées à l’intérieur de laine de roche volcanique, au 

plafond ou sur les murs des salles. 

Un test sera mené dans les salles des mariages et des fêtes 

avant de traiter le restaurant scolaire. 

 

Objectifs  

 Amélioration du confort sonore des bâtiments 

 Valorisation des équipements publics 

 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

 

 

Partenaires techniques 

Entreprise « Traitement et correction acoustique » 

 

Calendrier  

2022-2023 

 

Coût de l’opération  

10 353,60 € 

 

Modalités de financement  

En cours d’étude 

 

Indicateurs d’avancement 

Devis réalisés par l’entreprise « Traitement et 

correction acoustique » 

 

Indicateurs de résultats  

Mesures de résonnance après travaux 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Aménagements paysagers des espaces publics 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Dans le cadre de la revitalisation du centre-bourg, la ville de 

Saint-Léger-des-Vignes souhaite améliorer la végétalisation de 

ses sites publics. 

La ville de Saint-Léger-des-Vignes a la volonté de végétaliser 

ses sites publics afin de réorganiser les espaces mais aussi pour 

favoriser les zones de rencontre, de convivialité, de mixité 

sociale et d’usage.  

Ces projets d’aménagement paysager vont participer à 

apporter de la nature en ville et à développer des zones de 

partage ombragées en milieu urbain. 

 

Objectifs  

 Valorisation paysagère des sites 

 Participation à la mise en lumière des lieux 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

A définir 

 

Partenaires techniques 

A définir 

 

Calendrier  

A définir 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Rénovation des cités minières 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Ancienne cité minière, la ville de La Machine possède trois cités 

minières : 

- La cité Sainte-Marie, créée en 1856 

- La cité Saint-Eudoxie, créée en 1873 

- La cité des Minimes, créée dans les années 1920 

Ces cités constituent un patrimoine historique et industriel 

complètement intégré au musée de la Mine, Musée de France. 

Les aménagements des cités sont différents car celles-ci ont 

été construites à différentes époques pour différentes 

catégories de personnel minier. Néanmoins, les besoins de 

réaménagement urbain sont les mêmes : remplacement de 

l’éclairage public par un éclairage basse consommation à LED, 

travaux sur le réseau d’eau et l’assainissement… 

 

Objectifs  

 Remplacement des éclairages par de la basse 

consommation avec cellules 

 Travaux d’eau et d’assainissement 

 Réfection des trottoirs 

 Création d’un parcours piétonnier touristique dans les 

cités. 

 

Priorisation 

2021-2026 

En plusieurs phases 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional Bourgogne-Franche-Comté 

Conseil départemental de la Nièvre 

SIEEEN 

 

Partenaires techniques 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

400 000, 00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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  Après une analyse fine des usages actuels (flux de mobilité, 

aménagements existants, pôle desservis, clientèle, demande, 

taux de motorisation…), la ville de Decize élaborera son projet en 

définissant les aménagements et actions qu’il faudra mettre en 

place. Il s’agira alors de : 

 De créer un maillage hiérarchisé du réseau, 

 D’intégrer la politique des modes actifs dans une vision 

globale des déplacements et de l’urbanisme, 

 De communiquer et sensibiliser. 

La ville a réalisé une enquête auprès de ses habitants concernant 

leurs habitudes d’utilisation du vélo. La plupart des participants 

de l’enquête ont entre 35-64 ans, âge qui correspond à un 

mélange entre personnes actifs et personnes en début de 

retraite. Les usagers affirment utiliser le vélo entre 1 et 3 fois par 

semaine pour plus de 30 min. 

Les aménagements cyclables nécessitent de l’espace, de plus pour 

pouvoir être mis en place, il faut limiter les contraintes dans 

l’environnement de l’aménagement. Les axes à aménager et les 

priorités sont : 

 Les lieux de vie 

 Les commerces de proximité 

 Les établissements scolaires, culturels et sportifs et les 

espaces de loisirs 

 Les zones d’emploi 

 La sécurisation des aménagements 

 Les liaisons les plus directes possibles 

L’étude se termine en mars 2022 : cette étude fera découler les 

aménagements cyclables qui seront à réaliser. 

 

 Réalisation d’une analyse des usages actuels de la mobilité 

sur la commune 

 Elaboration d’un schéma vélo 

 Réalisation des aménagements adéquates pour chaque usage 

 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

Aménagements progressifs le long du mandat 

 

ADEME 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté (via le 

contrat de territoire avec le PETR Val de Loire 

Nivernais) 

Conseil Départemental de la Nièvre  

 

La Decyclette 

Conseil Départemental de la Nièvre  

 

Etude en cours d’achèvement par IMMERGIS 

 

Coût étude : 30 000,00 € 

Coût travaux :  

 

 

 

Schéma directeur d’aménagements cyclables en cours 

de réalisation 

 

Nombre d’aménagement cyclables mis en place 
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La desserte en eau est actuellement assurée par une conduite 

dans le tablier du Pont de la Vieille Loire (Route 

Départementale n° 978A).  

Prenant en compte le projet de réfection complète du Pont par 

le Conseil Départemental de la Nièvre programmé en 

2022/2023, la pose d’une nouvelle conduite est nécessaire 

avant les travaux compte-tenu de la fragilité de la canalisation 

actuelle en fonte grise datant des années 1950. 

Le changement de cette canalisation occasionnera ainsi une 

réduction des pertes en eau compatible avec la volonté 

politique d’économie d’eau mise en œuvre par la ville de 

Decize.  

La nouvelle canalisation sera implantée dans l’île de la Vieille 

Loire. 

 

 Mise aux normes du réseau 

 

 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Etat 

 

 

 

 

 

Coût estimatif : 260 000 € 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Aménagement des axes traversant la commune 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes aménage ses axes traversant 

à la suite des travaux d’enfouissement des réseaux. 

La ville de Saint-Léger-des-Vignes connait des travaux 

d’enfouissement des réseaux sur la RD34 reliant à La Machine. 

A la fin de ces travaux, la ville va en profiter pour mener une 

réfection de la voirie ainsi que des trottoirs. Ces derniers 

disposeront d’une finition supplémentaire afin de les 

démarquer de la couleur classique de l’enrobé. Ils seront 

certainement d’une couleur plus clair pour permettre aux 

malvoyants de faire la différence entre les axes routiers et les 

cheminements réservés aux piétons.  

Cet enjeu d’accessibilité est une notion prise en compte dans 

la politique d’accessibilité menée par la commune. 

 

Objectifs  

 Participation à la redynamisation du centre-bourg 

 Valorisation des traversées de la commune 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

 

 

Partenaires techniques 

Conseil Départemental de la Nièvre 

SIEEEN 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Poursuite de l’aménagement de la traversée du centre-bourg 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes va poursuivre 

l’aménagement urbain et paysager de sa traversée de bourg, 

le long de la RD981, et de la RD34. 

La ville de Saint-Léger-des-Vignes a déjà entrepris des travaux 

de réfection de voirie et trottoirs le long de la RD981 sur la 

portion accueillant les commerces. Elle souhaite continuer ses 

aménagements pour valoriser la traversée du bourg, 

renforçant ainsi les travaux déjà réalisés auparavant. De plus, 

elle a acheté et déposé des pots de fleurs le long de l’axe route. 

 

Objectifs  

 Embellissement de la traversée du bourg à son image 

 Participation à la redynamisation du centre-bourg 

 Valorisation paysagère de cet axe routier 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

 

 

Partenaires techniques 

SIEEEN 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Ecole de demain – Dispositif passerelle à l’école maternelle 

publique du Beuche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Les élus de la commune d’Imphy souhaitent travailler sur 

l’accueil des enfants des écoles maternelles du Beuche et du 

Bourg et ainsi améliorer l’organisation du service scolaire. 

En effet, aujourd’hui, les écoles maternelles du Beuche et du 

Bourg ne disposant pas d’espaces de restauration scolaire, les 

enfants sont transférés (tous les midis) respectivement aux 

écoles primaires Jean Jaurès et André Dubois. En octobre, 15 

enfants de l’école maternelle du Bourg sont transférés, tous les 

midis, à l’école élémentaire Jean Jaurès. 

Face à ce constat, les élus souhaitent que les enfants de l’école 

maternelle du Beuche puissent se restaurer sur place à travers 

la requalification d’une maison communale vacante (située à 

proximité immédiate de l’école maternelle) en un espace de 

restauration. 

Parallèlement est prévue la création d’un dispositif passerelle 

à l’école maternelle du Beuche. L’école accueillerait des 

enfants de 0 à 3 ans. Ce dispositif « passerelle » s’intègre ainsi 

dans une réflexion d’adapter l’accompagnement de l’enfant 

dans le circuit scolaire dès le plus jeune âge (passage de la 

résidence parentale au milieu scolaire). La structure serait ainsi 

conçue afin de répondre au mieux au rythme des enfants de 

20 mois à 3 ans. Elle permettra à l’enfant d’intégrer l’école en 

douceur et de manière progressive le système scolaire. 

L’équipe prépare ainsi l’enfant, avec le soutien de ses parents, 

à vivre son intégration scolaire dans les meilleures conditions, 

en lien avec la classe de toute petite section (TPS). 

 

Objectifs  

 Améliorer l’accueil des enfants ; 

 Création d’un espace de restauration ; 

 Favoriser l’adaptation de l’enfant à la scolarisation à partir 

de 20 mois. 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Départemental de la Nièvre 

CAF 

 

Partenaires techniques 

Education Nationale 

Centre Social 

 

Calendrier  

1er trimestre 2022 : sélection du MOE 

3ème trimestre 2022 : fin de l’étude 

2023 : travaux 

Septembre 2023 : inauguration 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Ecole de demain – Rénovation énergétique de l’école 

maternelle publique du Beuche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La commune dispose de 17 bâtiments publics dont 4 

établissements scolaires (2 écoles maternelles et 2 écoles 

élémentaires). La nouvelle équipe municipale souhaite 

s’inscrire dans un plan pluriannuel de rénovation énergétique 

de ses établissements scolaires. 

La ville d’Imphy s’inscrit pleinement la politique générale dans 

la transition écologique, la municipalité a prévu un plan 

pluriannuel de rénovation des écoles. Le présent projet porte 

donc sur la rénovation, notamment thermique, de l’Ecole 

maternelle du Beuche. 

Il s’agit d’une construction des années 55 entretenue 

régulièrement, mais présentant une forte consommation 

énergétique de par son faible niveau d’isolation. 

Le présent projet porte principalement sur : 

• Une isolation thermique renforcée de l’ensemble du 

complexe. La performance BBC Effinergie Rénovation 

sera attendue. L’isolation sera de préférence par 

l’extérieure pour ne pas perdre de m² à l’intérieur. 

• Une isolation acoustique optimale. 

• L’embellissement éventuel des différentes salles 

composant l’école (mur, sol, plafond). 

Une étude de faisabilité sera réalisée courant 2022 pour une 

exécution des travaux souhaitée en 2023 (dans le cadre de la 

mise en place du dispositif passerelle). 
 

Objectifs  

 Améliorer l’accueil des enfants ; 

 S’intégrer dans la démarche de transition énergétique ; 

 Réduire la consommation énergétique. 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

SIEEEN 

 

Partenaires techniques 

SIEEEN 

 

Calendrier  

1er trimestre 2022 : sélection du MOE 

3ème trimestre 2022 : fin de l’étude 

2023 : travaux 

Septembre 2023 : inauguration 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Friche SNCF – Création d’un square végétalisé 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Dans le cadre de la rénovation des espaces publics en cœur de 

ville et profitant de la requalification de la gare en une France 

Service, la municipalité souhaite réhabiliter cette friche de 920 

m² en un espace vert public. La friche est de propriété de la 

SNCF Gares & Connexions. 

Le cadre de ce jardin public pourrait être utilisé par les 

habitants de la Forge tout comme les voyageurs dans l’attente 

de leur train. En plus de s’inscrire dans une démarche 

Ecoquartier, cette volonté de la municipalité pourrait être 

accompagnée par la création d’un stationnement vélo qui 

s’inscrit dans la politique de développement “vélo” souhaitée 

par les élus de la commune et du département. 

En réalisant une liaison douce paysagère structurante, la 

création d’un espace végétalisé devra contribuer dans ce cadre 

à donner du sens au cœur de ville pour dynamiser le centre 

urbain et le rendre plus attractif et agréable au quotidien. 

 

 

Objectifs  

 Donner une place plus importante à la nature en ville et 

préserver les équilibres biologiques ; 

 Favoriser le lien social ; 

 Réduire l’effet d’ilot de chaleur. 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

 

 

Partenaires techniques 

ICA Aménagement – En Quête & Paysage (MOE) 

CAUE 

SNCF 

 

Calendrier  

2023 après la réalisation des travaux de la gare 

SNCF 

 

Coût de l’opération  

90 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

36 000,00 € - Etat (40 %) 

36 000,00 € - CRBFC (40 %) 

18 000,00 € - Ville d’Imphy (20 %) 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Requalification de l’avenue Jean Jaurès et des espaces publics  

 3e tranche 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La troisième tranche, prévue après l’achèvement du 

Programme de Renouvellement Urbain (2024), permettra 

d’achever la requalification de l’axe traversant de la Forge 

entamée en 2015. Cette requalification, prévue du restaurant 

d’entreprise jusqu’au pont de l’Ixeure, devra être dans la 

continuité des travaux effectués en 2019, à savoir : 

 Augmentation de la surface en espaces verts ; 

 Diminution de la chaussée au profit du déplacement 

actif et doux ; 

 Suppression du stationnement sauvage ; 

 Création d’un parking réservé aux salariés de l’usine et 

à l’accueil des événements sportifs (stade L. Masson). 

 

 

Objectifs  

 Aménagement qualitatif de l’espace public ; 

 Apaiser la circulation automobile en centre-ville - Création 

des espaces adaptés et sécurisés pour les déplacements 

doux ; 

 Améliorer la qualité paysagère de l’avenue en cœur de ville 

; 

 Organisation rationnelle du stationnement ; 

 Intègre le programme de revitalisation du centre-ville 

(volet cadre de vie), le PRU Jean Jaurès (Ecoquartier). 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Etat 

Agence de l’eau 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

ICA Aménagement – En Quête & Paysage (MOE) 

DDT de la Nièvre 

 

Calendrier  

2023-2024 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Réaménagement de la Place de la Victoire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

La Place de la Victoire, située entre la mairie et l’église, est un 

lieu de vie très prisé dans la ville. Au cœur de la ville, elle 

permet d’être un centre d’animation dans le cadre de vie des 

Machinois. 

En 1871, y fut construit un kiosque à musique. Celui-ci étant 

devenu dangereux, il fut détruit en 1970. Le souhait d’un très 

grand nombre de Machinois serait de réinstaller un kiosque à 

musique sur cette place. 

De plus, cette place ombragée par de volumineux platanes est 

aujourd’hui essentiellement utilisée comme parking. Elle sert 

également de lieu d’animation (fête patronale, brocantes, 

expositions…). 

Elle est aussi journellement traversée par des élèves du 

primaire et du collège qui se rendent à la salle polyvalente pour 

leurs activités sportives 

 

Objectifs  

 Amélioration de la circulation et de la sécurité sur cette 

place, zone de rencontre entre piétons, vélos et voitures, 

en matérialisant les emplacements de stationnement 

 Installation d’un kiosque à musique pour des 

manifestations musicales et culturelles 

 Aménagement d’une biodiversité en complément des 

platanes centenaires 

 

 

Priorisation 

2024 
 

Partenaires financiers 

Etat – Plan de relance 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté 

Conseil départemental de la Nièvre 
 

Partenaires techniques 

DDT 58 (atelier d’aménagement) 

DREAL 

Architecte des Bâtiments de France 

Office National de la Biodiversité 
 

Calendrier  

2022 
 

Coût de l’opération  

200 000,00 € 

 

Modalités de financement  

Etat 

Conseil régional 

Conseil départemental 

Autofinancement 
 

Indicateurs d’avancement 

Indicateurs de résultats  

Sécurité du site 

Animation 

Environnement 
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Réfection des écoles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Le groupe scolaire situé derrière l’espace Jauberty a bénéficié 

en date du 26 novembre 2013 du pré-diagnostic énergétique 

effectué par le SIEEEN sur les bâtiments communaux de La 

Machine. 

La municipalité a déjà procédé au renouvellement de portes et 

fenêtres sur d’autres bâtiments communaux afin de réduire les 

consommations d’énergie. 

Elle souhaite poursuivre cette action en faisant l’isolation 

thermique des combles et les toitures de l’école élémentaire 

Albert Camus. 

Il est également prévu de refaire la toiture du préau pour 

aménager un endroit agréable pour les enfants. Celle-ci est 

dégradée et laisse passer l’eau de pluie, qui ruisselle sur les 

murs et les altère. Le sol humide devient glissant et dangereux 

avec des risques de chutes. 

 

Objectifs  

 Maintien du patrimoine en bon état 

 Rendre hors d’eau ce préau afin que les 180 enfants 

puissent y jouer en toute sécurité 

 Réaliser des économies d’énergie 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Etat 

 

Partenaires techniques 

SIEEEN 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

300 000,00 € 

 

Modalités de financement  

DETR ou DSIL 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Création d’un espace intergénérationnel autour des écoles et 
d’un pôle culturel et sportif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Le groupe scolaire situé derrière l’espace Jauberty comprend 

l’école élémentaire Albert Camus, le collège Jean Rostand, 

l’école du socle (avec une garderie périscolaire et un espace 

parents), le local des jeunes BDJ et le local de l’OHVM. 

L’interaction entre les utilisateurs des différents bâtiments est 

importante grâce à l’école du socle, située à proximité (rue 

Maurice-Perceau). L’école élémentaire Albert-Camus est 

attenante à la cour du collège Jean-Rostand et à 200m à vol 

d’oiseau, l’école maternelle Jacques-Prévert est au plus près. 

L’école du socle est un lieu qui vise à rassembler les enfants de 

6 à 16 ans. Elle met à profit le temps long de la scolarité 

obligatoire pour accompagner les élèves vers la maîtrise de 

toutes les compétences du socle. La mission de l’école du socle 

est de créer du lien entre les trois écoles de la commune, la 

municipalité, les entreprises et les associations culturelles et 

sportives locales, avec pour objectif la réussite de ses élèves. 

Dans ses missions, le bibliothécaire de la ville travaille sur les 

actions de l’école du socle. Le transfert de la bibliothèque dans 

ce même bâtiment restaurerait le lien entre la famille et 

l’école. 

De plus, le conseil municipal d’enfants souhaiterait la création 

d’un city stade et d’un espace jeux dans le centre-ville. Il existe 

déjà un panneau de basket rue Maurice-Perceau. Un city stade 

pourrait y être installé en complément. La proximité de celui-

ci avec les écoles permettrait, s’il était utilisé sur les temps 

scolaires, de supprimer les temps de trajet vers la salle 

polyvalente. Et enfin, un pum track pourrait voir le jour entre 

l’école et le local des jeunes BDJ. 

Objectifs  
 Restaurer le lien entre la famille et l’école 

 

Priorisation 

2022-2023 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Conseil municipal des enfants 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

300 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Rénovation énergétique de la salle polyvalente 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

La salle polyvalente de la ville accueille les classes des écoles 

élémentaires, du collège, des activités associatives sportives et 

des spectacles culturels de grande ampleur. 

Suite au pré-diagnostic énergétique effectué par le SIEEEN sur 

les bâtiments communaux de La Machine en date du 26 

novembre 2013, des travaux d’isolation sont envisagés. 

La salle polyvalente située dans le parc des Glénons est 

fréquentée par les scolaires, les membres des associations 

sportives. Elle est utilisée également comme salle de 

spectacles culturels (Tambours du Bronx, les Bodin’s…). 

La rénovation a déjà débuté par la réfection du sol. 

La diminution des consommations énergétiques de ce 

bâtiment très utilisé (7 jours /7, 8 heures par jours) est 

indispensable. 

 

Objectifs  

 Réfection de la toiture avec isolation thermique 

 Réfection intérieure des murs avec pose d’un isolant 

thermique et phonique 

 Remplacement des portes issues de secours 

 

Priorisation 

2022 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

300 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Réhabilitation du stade de football Etienne-Marets 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

L’UFM football compte 200 licenciés et connaît un certain 

essor. Pour renforcer sa dynamique et attirer des formations 

et des tournois de la Ligue départementale et régionale de 

football, l’association demande à ce que le stade soit réhabilité 

par la commune, avec différents partenaires, afin de mettre en 

place un gazon synthétique et un éclairage plus économe. 

 

Objectifs  

 Passage du terrain en gazon synthétique 

 Mise en place d’un éclairage plus économe en énergie 

 

Priorisation 

2023 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Ligue départementale de football 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

750 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Création d’une zone de parking et d’un verger éducatif 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

En parallèle à l’aire éducative terrestre du Bois des sœurs, 

toute proche, la commune envisage de créer une zone de 

parking, près de la salle des fêtes, rue de la Chapelle, dont il 

serait opportun d’en faire également un verger éducatif, en y 

associant les écoles. 

Il s’agirait de planter des arbres fruitiers pour aménager la 

parcelle jouxtant celle de la future zone de stationnement. La 

commune pourrait être candidate, pour les obtenir, au 

dispositif « 1000 arbres pour la Nièvre » proposée par le 

Conseil départemental de la Nièvre. 

 

 

Objectifs  

 Faciliter le stationnement 

 Améliorer la biodiversité dans la ville, en lien avec les 

enfants 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

 

Partenaires techniques 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

 

  

 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-11-23-00005 - CONVENTION PVD -ORT Sud Nivernais- CAHIER ACTIONS 95



Page 44 sur 97 

 

 

 

 

 

  La ville de Decize souhaite persévérer ses actions en matière 

de développement durable en installant une serre municipale 

sur son territoire. A terme, la politique de fleurissement sera 

autonome et gérée en interne par les services techniques. 

La mise en place d’une serre municipale va permettre de 

produire les arbres et plantes utilisés par les agents techniques 

pour la décoration florale des espaces verts et ainsi participer 

à l’embellissement de la ville.  

Les serres permettent d’élever depuis les semis, les fleurs 

bisannuelles ou annuelles destinées au fleurissement de la 

ville. 

Cette serre va participer à la gestion durable des espaces verts 

en plantant des espèces végétales peu gourmandes en eau, en 

réutilisant les bulles de fleurs…  

Elle va également servir d’outil pédagogique dans le cadre des 

jardins du futur, des jardins plus durables. Cet outil 

pédagogique sera à destination des collectivités, scolaires, 

étudiants et du grand public. 

 

 Développement de l’embellissement de la ville 

 Participation à une gestion durable des espaces verts 

 Economie de coûts 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

 

 

PETR Val de Loire Nivernais 

Conseil Départemental de la Nièvre 

FOL 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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  La gare SNCF ne dispose pas d’un parking (vendu il y a plusieurs 

années à l’enseigne Mc Donalds installée à côté de la gare). 

Les usagers ont, depuis plusieurs mois, pris l’habitude de 

stationner sur un terrain privé à côté. Le propriétaire privé         

« menaçait » de fermer le parking si la ville de Decize ne 

devenait pas propriétaire du terrain. 

Souhaitant offrir un service aux utilisateurs de la gare (qui ne 

sont pas tous résidents de la ville) et ne souhaitant pas voir se 

développer un stationnement anarchique, la ville de Decize a 

fait l’acquisition d’un terrain et doit désormais l’aménager 

pour offrir un parking sécurisé (avec une quarantaine de 

places) incluant une forte présence du végétal. 

Ce projet débutera après des travaux de sécurisation des quais 

de la gare de Decize, réalisés par la SNCF en 2023/2024. 

 

 Création de 41 places de stationnement sur ce parking 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Communauté de communes Sud Nivernais 

 

SNCF 

 

Réalisation après les travaux de sécurisation des 

quais de la gare par la SNCF en 2023/2024 

 

Coût estimatif : 118 500 € 

 

 

 

Achat du terrain 
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La Ville de Decize, le Centre Hospitalier et la Fédération des 

Œuvres Laïques portent conjointement un projet de création 

d’une cuisine centrale. Celui-ci vise à développer les circuits 

courts et à privilégier les producteurs locaux. 

Ce projet de création de cuisine centrale répond à plusieurs 

problématiques spécifiques :  

 La ville de Decize souhaite offrir une restauration de 

qualité et de proximité pour ses 4 groupes scolaires (soit 

environ 250 repas par jour en période scolaire), 

 Le Centre Hospitalier doit mettre aux normes son service 

de restauration qui produit environ 1 400 repas par jour 

pour le Centre, ses annexes, son self-service ainsi que pour 

7 structures extérieures, 

 La Fédération des Œuvres Laïques, dont les besoins sont 

estimés à environ 600 repas par jour, souhaite s’associer à 

un projet favorisant l’inclusion de son personnel. 

Ce projet est en lien avec le projet de développement des 

circuits courts. Au nom de la santé dans l’assiette, ce projet a 

vocation à privilégier les circuits courts et les producteurs 

locaux. 

 

 Proposition d’une cuisine de qualité et de proximité pour 

les scolaires 

 Mise aux normes du service de restauration du Centre 

Hospitalier 

 Développement des circuits courts  

 Promotion des producteurs locaux 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Centre Hospitalier 

FOL 

 

Centre Hospitalier 

FOL 

 

 

 

Coût estimatif : entre 3 et 6 millions € selon le 

scénario choisi 
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  La ville de Decize souhaite travailler sur la valorisation de ses 

entrées de ville. Ces entrées doivent informer et séduire les 

automobilistes dès leur franchissement. 

A Decize, les entrées de villes sont peu lisibles et la transition 

vers un paysage urbain est parfois peu perceptible. Or, ces 

entrées constituent une « première image » du visiteur et 

l’aspect qualitatif en est d’autant plus important. 

La ville de Decize souhaite favoriser un traitement qualitatif de 

ses entrées de ville en valorisant les aménagements paysagers 

déjà existant ; en harmonisant le mobilier urbain ; en 

contrôlant l’affichage publicitaire ; en poursuivant 

l’enfouissement des réseaux, et en informant sur les services 

et commerces locaux... 

La ville de Decize a la volonté de mettre en valeur ses entrées 

de ville pour inciter les automobilistes à venir découvrir le 

territoire. Un aménagement paysager et de la signalétique 

viendront accompagner ses entrées pour donner des 

informations aux véhicules.  

Ces entrées de ville devront séduire les automobilistes, elles 

devront informer sur les commerces, services, activités 

touristiques présents à Decize. Le fleurissement et la 

signalétique occuperont une grande place dans ses 

aménagements. Un travail d’accompagnement avec 

l’Architecte des Bâtiments de France devra être mis en place 

notamment concernant la présence de « verrues » qui gâchent 

le paysage. 

 

 Mise en valeur des entrées de ville 

 Aménagement paysager des entrées à l’image de la ville 

 Participation à l’attractivité de la ville 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

(Centralités rurales) 

 

Architecte des Bâtiments de France 

CAUE 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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  Le gymnase Maurice Genevoix accueille les classes du collège 

et des écoles élémentaires, où sont scolarisés des enfants de 

Decize et des communes de la CCSN. 

Cet équipement localisé dans la cité scolaire est un bâtiment 

fréquenté par les scolaires mais aussi les membres 

d’associations. Il se doit donc d’être fonctionnel et confortable 

tant au niveau des espaces qu’au niveau de son utilisation.  

Les travaux vont consister à la réfection des sols, au 

changement d’éclairage et à la rénovation du local de 

stockage. De plus, la consommation énergétique du bâtiment 

a été étudié pour être réduite avec le remplacement des 

menuiseries et l’isolation thermique par l’extérieur. 

 

 Amélioration du confort des utilisateurs  

 Diminution de la consommation énergétique du bâtiment 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

(EFFILOGIS) 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

ADEME 

 

 

 

Coût estimatif : 130 000 € 
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Le cœur de ville de Decize est concentré sur un espace restreint 

formé d’un bâti diversifié (commerce, immeubles…), la tour 

Guy Coquille est coincée dans ce bâti. Le réaménagement de la 

place Guy Coquille / Hôtel de Ville va permettre d’apprécier les 

lieux en offrant plus d’ouverture via une surface homogène 

pour profiter des édifices historiques présents sur cette place. 

La place Guy Coquille constitue le cœur de Decize, regroupant 

à la fois les fonctions administratives (Hôtel de Ville – 

Trésorerie) et commerciales (commerces, place du marché 

hebdomadaire en période hivernal). Aménagée avec des 

pierres qui, au fil du temps, se sont disjointes voire soulevées 

(donc accidentogènes), la fonction principale de la place est le 

stationnement de surface sans massif végétal ou arbre. 

Il est proposé de supprimer l’essentiel du stationnement de 

surface (avec un action d’accompagnement de signalétique 

permettant de mieux indiquer le stationnement des 

Remparts), tout en gardant quelques places à rotation rapide 

(stationnement autorisé à 15 à 30 minutes) et une ou deux 

places PMR. Un scénario a été imaginé avec un 

réaménagement complet de l’espace en disposant d’un sol 

qualitatif (pavés de pierre par exemple) et seulement 6 places 

de stationnement de courte durée (soit côté de la tour Guy 

Coquille ou soit côté des commerces). 

Le futur aménagement, sécurisé pour les piétons, doit 

permettre une valorisation du patrimoine présent, réduire la 

partie stationnement voiture et permettre l’accueil des 

usagers de la vélo-route. 

 

 Valorisation du caractère historique des lieux 

 Réorganisation des espaces autour de la tour 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

(Centralités rurales) 

 

Architecte des Bâtiments de France 

CAUE 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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La ville de Decize possède une médiathèque et un cinéma à 

proximité du centre-ville et de la promenade des Halles. Ces 

deux équipements sont au cœur de la politique culturelle de 

Decize. 

L’esplanade devant ces équipements n’est pas mise en valeur, 

les lieux manquent de cachet. Le réaménagement de ce parvis 

va participer à l’appropriation des lieux par les visiteurs et 

également à l’identification de ce secteur culturel. 

L’esplanade de la médiathèque et du cinéma est un espace 

ouvert entouré de bâtis anciens proche du centre-ville. 

Actuellement, cet espace n’est pas valorisé, son 

réaménagement va permettre de mettre en lumière ces 

équipements et services proposés. 

L’aménagement de cette esplanade va contribuer à la 

réappropriation des lieux par les usagers qui aujourd’hui 

délaissent totalement cet espace. L’objectif est de créer un 

endroit partagé, convivial qui est du lien avec les équipements. 

Le projet de réaménagement nécessitera un travail conjoint 

avec les équipes de la médiathèque et du cinéma afin de 

proposer un lieu cohérent avec les fonctions et services 

présents tout autour. 

 

 Valorisation des équipements et lieux 

 Réorganisation des espaces autour des bâtiments culturels 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

(Centralités rurales) 

 

Architecte des Bâtiments de France 

Conseil Citoyen 

Conseil municipal des Jeunes 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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  La ville de Decize, dans le cadre d’un projet global de définition 

de sa politique sportive, souhaite pouvoir répondre 

favorablement aux besoins exprimés par les clubs, mais aussi 

renforcer la qualité et la fonctionnalité de ceux-ci, tout en 

optimisant leur utilisation. La ville de Decize souhaite 

diversifier ses équipements sportifs mis à disposition des 

scolaires. Elle va aménager un terrain de football synthétique 

qui va participer au développement des activités sportives 

proposées par les établissements scolaires (collège et lycée) et 

les clubs sportifs. 

Le nouveau terrain de gazon synthétique bénéficiera des 

infrastructures déjà en place : vestiaires/douches, locaux club, 

parkings, accès, cheminements…   

Les terrains actuels (en herbe) sont en mauvais état du fait de 

leur sur-utilisation. 

Les avantages d’un terrain synthétique sont nombreux : 

 Plus facile d’entretien 

 Permet l’économie d’eau de 2 millions de litres par an 

 Permet l’élimination de 12 traitements de pesticides par 

an 

 Permet d’éviter l’épandage d’engrais 

 Permet de recycler 39 000 pneus par terrain réalisé 

 Favorise l’économie d’énergie par l’absence de tonte. 

 

 Valorisation de l’offre sportive disponible 

 Economie en eau 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat – Agence Nationale du Sport 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté  

 

Associations sportives 

 

2023-2024 : travaux 

 

Coût estimatif : 900 000 € 
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La ville de Decize exploite en régie la production et la distribution 

de l’eau potable pour les abonnés decizois et fournit l’eau traitée 

pour le S.I.A.E.P. de Decize/Saint-Léger-des-Vignes/Champvert et 

à la société Véolia en tant que gestionnaire du réseau de la ville 

de La Machine. 

L’eau potable distribuée sur la ville de Decize provient de 

prélèvements dans la nappe alluviale de la Loire dont la 

potabilisation est assurée par une usine située Avenue du Gué du 

Loup. Trois puits sont actuellement en service : 

 Un puits P7 situé à une centaine de mètres de l’usine, appelé 

puits du Gué du Loup, 

 Deux puits P8 et P9 situés à 1 km environ de l’usine, appelés 

puits de la Saulaie. 

La ressource en eau est globalement de bonne qualité mais 

présente, pour le puits n°7, des teneurs en manganèse au-delà de 

la référence de qualité pour les eaux destinées à la consommation 

humaine (EDCH). 

La Ville de Decize a fait réaliser une étude préalable à la mise en 

place d’un traitement de ce manganèse en 2018 par le bureau 

Safège. En conclusion de celle-ci, il a été proposé la construction 

d’une usine de démanganisation d’un débit maximum de 180 m3 

par heure pour traiter le problème de manganèse par oxydation 

catalytique sur les eaux du puits n°7. Néanmoins, cette solution 

n’a pas été retenue et la construction d’un nouveau puits a été 

privilégié afin de moins solliciter le puits n°7. Une nouvelle étude 

de sols devra être menée à l’emplacement de ce puits 

supplémentaire pour connaitre la teneur en manganèse dans le 

sol et les aménagements possibles à réaliser. 

 

 Réduire la teneur de manganèse dans l’eau potable 

 Améliorer la qualité de l’eau 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat  

Conseil Départemental de la Nièvre  

 

Agence de l’eau 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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La place du Champ de Foire est, elle aussi, un site 

emblématique de la ville de Decize, connue pour sa foire 

mensuelle et son marché hebdomadaire en période estivale. 

Elle est composée de nombreuses places de stationnement 

situées à proximité du cœur urbain, de l’office de tourisme 

intercommunal ainsi que d’un grand terrain localisé entre les 

stationnements et les terrains de tennis.  

Suite à la problématique du renouvellement de la promenades 

Halles, celui de la place du Champ de Foire se fera dans la 

continuité afin de proposer un site entièrement repensé et 

aménagé pour des usages de manière qualitative, optimale et 

fonctionnelle. Une réorganisation des espaces permettra de 

profiter pleinement des lieux pour améliorer ses fonctions et 

identifier clairement ce site. 

 

 Valorisation de l’entrée de la promenade des Halles 

 Végétalisation de cet espace de stationnement 

 Restructuration des espaces 

 Maintien et identification de l’espace réservé au marché et 

à la foire 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat  

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté  

 

Architecte des Bâtiments de France 

DREAL 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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Suite aux travaux de réhabilitation du Pont de la Vieille Loire 

menés par le Conseil Départemental de la Nièvre, la ville de 

Decize a, à sa charge, les aménagements routiers des entrées 

de pont.  

Le pont sera profondément transformé puisqu’il est prévu 

d’élargir sa voie et de repenser les différentes zones de 

passage (en voiture, à pied, à vélo). Les entrées de pont 

doivent correspondre à ce nouvel axe et la ville de Decize doit 

modifier les entrées en les élargissant également afin de 

sécuriser le trafic routier. 

Une étude va être engagée en 2022 par le cabinet INGEROP qui 

déterminera le calendrier des travaux en lien avec 

l’avancement du chantier de rénovation du Pont de la Vieille 

Loire par le Conseil Départemental. 

 

 Création d’entrées de pont à l’image du nouveau 

 Valorisation de l’ouvrage 

 Sécurisation de l’axe routier 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Etat  

Conseil Départemental de la Nièvre  

 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Architecte des Bâtiments de France 

 

2022 : réalisation de l’étude de… par INGEROP 

 

Non évalué à ce jour 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Rénovation du Centre Fresneau 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes compte un équipement qui 

mérite d’être rénové et mis en valeur, le Centre Fresneau.  

Le Centre Fresneau est un bâtiment à proximité des équipements 

sportifs mais qui n’est actuellement utilisé que pour les activités 

sportives (tennis de table et rugby). Il possède un réel potentiel 

de développement mais doit faire l’objet de travaux afin de 

permettre une réaffectation complète.  

Toutes les pièces du bâtiment ne sont plus utilisées aujourd’hui, 

ce potentiel va permettre de créer des espaces pour se réunir, se 

rassembler (lieux de réunion, événements).  

Le projet prévoit : 

 La réorganisation des anciens hébergements ; 

 La réalisation de travaux de confort nécessaires (vestiaires, 

accès, club house) ; 

 L’aménagement paysager des abords (parvis et voies 

d’accès). 

La rénovation du Centre Fresneau s’inscrit dans un écosystème 

sportif et touristique à l’échelle intercommunale. Le projet va 

consister à requalifier : le bâti ancien pour mieux accueillir les 

usages sportifs ; la bulle et l’extension pour des usages 

polyvalents et à réaménager les abords des bâtiments. Le Centre 

Fresneau serait ainsi recentré sur son rôle d’équipement sportif, 

en abandonnant l’hébergement, qui serait reconverti en espaces 

pour la vie locale associative et l’évènementiel, en complément 

du port. 

Ce projet de grande ampleur peut faire l’objet d’un phasage des 

travaux : travaux de rénovation du bâtiment existant puis travaux 

paysagers et aménagement de la voirie pour les différents accès. 

 

Objectifs  

 Requalification et valorisation du bâtiment 

 Attribution d’une fonction à l’équipement permettant de 

l’identifier comme pôle sportif et associatif 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Etat – ANCT 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

 

Partenaires techniques 

Communauté de Communes Sud Nivernais  

Associations sportives 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

1 852 000,00 € 

 

Modalités de financement  

En cours d’étude 

 

Indicateurs d’avancement 

Présentation d’un dossier dans le cadre du 

programme « 5 000 stades » 

 

Indicateurs de résultats  

Taux d’occupation des locaux 

Retours des associations et usagers 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Développement de la polarité socio-éducative de la place  

du 11 novembre 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Dans le cadre de la revitalisation du centre-bourg, la ville de Saint-

Léger-des-Vignes souhaite revaloriser ses écoles et repenser les 

espaces environnants des écoles (incluant la place du 11 

Novembre, la cantine scolaire, la bibliothèque et le Centre Social) 

qui occupe une place centrale dans le haut de la ville. 

La place du 11 Novembre articule la polarité socio-éducative de la 

ville, laquelle est un véritable facteur d’attractivité résidentielle 

pour les familles. Cette place est bordée d’équipements publics : 

écoles maternelle et primaire, cantine scolaire, Centre Social et 

de stationnement, situés à proximité des écoles maternelles et 

primaires et de la bibliothèque municipale. Des travaux 

complémentaires seront également à enclencher comme la mise 

en sécurité de la cour de l’école et des bâtiments annexes et 

l’isolation thermique du Centre Social… De plus, un projet de 

crèche porté par un opérateur privé est en cours de réflexion. 

Des scénarios d’aménagement concernant cet espace imaginent 

un renforcement des usages sur cette esplanade (sécuriser les 

limites, implanter du mobilier) pour encourager les rencontres et 

faciliter l’appropriation de ce lieu.  

Le projet vise à renforcer cette polarité et son attractivité en 

travaillant son aménagement pour : 

 Offrir aux parents et élèves un lieu agréable pour l’entrée et 

la sortie des classes facilitant la sociabilisation. 

 Animer le site en dehors des temps scolaires pour en faire une 

véritable centralité de quartier, agréable. 

 Servir de support pédagogique pour des activités de plein air 

de l’école et du Centre Social. 

Tout au long de ce projet, une approche concertée avec les écoles 

et le Centre Social sera à mener afin d’envisager une conception 

et un usage du site la plus adaptée possible. 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Centre Social 

Equipes enseignantes 

Parents d’élèves 

Elèves  

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

522 000,00 € 

 

Modalités de financement  

En cours d’étude 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  

Fréquentation de la place 

Développement de la mixité 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Réactivation du Toueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes dispose d’atouts qui 

méritent d’être mis en valeur afin d’attirer aussi bien des 

habitants que des touristes. Elle compte 2 équipements à forte 

valeur ajoutée qui vont participer à développer son 

attractivité. 

Situé à l’entrée du centre-bourg, le réinvestissement du 

bâtiment du Toueur est un enjeu clé pour l’image de la 

commune. Le site n’est pas occupé depuis plusieurs années 

mais il n’est pas dégradé cependant un risque de détérioration 

peut apparaitre en cas d’absence d’occupation prolongée.  

Le musée de la marine fluviale, également appelé le centre 

d’interprétation du Toueur, est fermé au public depuis 2018, il 

est propriété de la CCSN. Aujourd’hui, il n’est plus exploité 

malgré un emplacement idéal. 

Le projet de réactivation du Toueur va consister à réaménager 

le rez-de-chaussée pour l’accueil d’activités ; à construire une 

terrasse avec vue sur la Confluence ; à implanter une activité 

originale dans la darse et investir dans un bateau de location 

(en complément du « Belisama » situé au Port). 

La programmation de la maison des services touristiques doit 

être affinée avant l’enclenchement de la phase opérationnelle. 

Une partie de la programmation est liée à la haute saison 

touristique et pourrait être complétée afin de s’assurer de 

l’ouverture et l’utilisation des locaux sur l’ensemble de 

l’année. 

 

Objectifs  

 Rénovation de l’équipement pour en créer un lieu festif 

 Proposition de créer un comptoir des activités à faire sur 

le territoire (vitrine touristique) 

 Création d’une « guinguette » dans la darse 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

Projet inscrit dans le Plan de croissance tourisme 

CCSN (mars 2020) et dans le Plan de 

développement du Canal du Syndicat (juillet 2021) 

 

Partenaires financiers 

Communauté de Communes Sud Nivernais – SPL 

Confluence 

 

Partenaires techniques 

Voies Navigables de France 

Syndicat Mixte Canal du Nivernais 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

335 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

2022 : conclusion de la nouvelle convention 

d’occupation avec VNF 

 

Indicateurs de résultats  

Fréquentation des lieux 
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FICHE ACTION 

 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Redynamisation touristique des berges le long du Canal du 

Nivernais 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes est bordée par le canal du 

Nivernais, elle a entrepris des travaux d’éclairage le long des 

berges pour les rendre davantage attractives. Elles peuvent 

désormais être empruntées en soirée.  

 

Dans le cadre de son étude de revitalisation, la ville de Saint-

Léger-des-Vignes souhaite poursuivre la valorisation de ses 

berges. Les scénarios proposés participent à la valorisation de 

l’identité léogartienne par rapport à l’eau et au barrage, au 

renforcement des usages des berges et à l’attractivité du Toueur. 

Les berges du canal offrent un panorama remarquable et un lieu 

d’abri des nuisances et de l’insécurité liées à la RD981. Des 

aménagements ludiques et culturels pourraient exploiter tout le 

potentiel du site pour offrir un lieu de détente aux habitants du 

territoire mais aussi aux touristes. 

Ce projet est scindé en 2 phases : une première partie 

d’aménagement des berges en face le site ZAGHET et une autre 

partie côté Toueur. 

La 1ère phase comprend : 

 La création d’une place polyvalente (stationnement et 
événements). 

 La requalification de la liaison vers l’accès ZAGHET via les 
quais. 

 La requalification de la bande entre le canal et les maisons de 
l’îlot voisin, aujourd’hui peu valorisée. 

La 2ème phase consiste à : 

 L’installation d’équipements ludiques et de détente. 

 L’animation culturelle type musée en plein air. 

 La liaison entre les deux polarités majeures du linéaire du 
canal : le Toueur et la future place ZAGHET. 

 

Objectifs  

 Redynamisation des lieux 

 Participation à l’attractivité du canal  

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

1ère phase à enclencher en fonction de 

l’avancement du site ZAGHET 

 

Partenaires financiers 

 

Partenaires techniques 

Communauté de Communes Sud Nivernais  

Voies Navigables de France 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

435 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  

Evolution de la fréquentation des lieux 

Nombre d’événements organisés sur place 
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Révision générale du Plan Local d’Urbanisme 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La commune d’Imphy dispose d’un plan local d’urbanisme 

approuvé depuis 2005. Aujourd’hui,  

Au regard des évolutions législatives et règlementaires 

notamment en matière de développement durable, à 

l’intégration de la commune au dispositif « Petites villes de 

demain » et aux actions lancées cette année sur les fonctions 

« habitat » (PRU, Permis de louer, PIG renforcé), il a été décidé 

faut définir une stratégie à moyen terme pour prendre 

pleinement en considération les objectifs et à la vision du 

territoire voulue par le élus d’Imphy. 

Ainsi, la révision devra prendre en compte la nécessité de 

rendre attractif les centres bourgs en agissant sur les axes 

suivants : création et réhabilitation de logements, maintient et 

développement d’activités économiques de proximité, 

valorisation du cadre de vie par la qualité des espaces publics, 

déploiement de modes de déplacement alternatifs et 

complémentaires. 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme devra tenir compte et 

intégrer l’ensemble du dispositif législatif et réglementaire en 

vigueur des grand principes d’aménagement du territoire, 

notamment environnemental. 

Le PLU devra intégrer les prescriptions de la Loi Climat et 

Résilience du 22 août ainsi que ses décrets d’application. 

 

Objectifs  

 Intégrer les évolutions réglementaires en matière de 

développement durable ; 

 Définir et consolider une stratégie de territoire. 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Etat 

 

Partenaires techniques 

DDT de la Nièvre 

 

Calendrier  

2022-2024 

 

Coût de l’opération  

< 90 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

Lancement du marché prévu en septembre 2022 

Révision sur 24 mois 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Ecole de demain – Rénovation énergétique de l’école 

maternelle publique du Bourg 

 

 

  

Description du projet  

La commune dispose de 17 bâtiments publics dont 4 

établissements scolaires (2 écoles maternelles et 2 écoles 

élémentaires). La nouvelle équipe municipale souhaite s’inscrire 

dans un plan pluriannuel de rénovation énergétique de ses 

établissements scolaires. 

La ville d’Imphy s’inscrit pleinement la politique générale dans la 

transition écologique, la municipalité a prévu un plan pluriannuel 

de rénovation des écoles. Le présent projet porte donc sur la 

rénovation, notamment thermique, de l’Ecole maternelle du 

Bourg. 

Il s’agit d’une construction des années 70 entretenue 

régulièrement, mais présentant une forte consommation 

énergétique de par son faible niveau d’isolation. 

Le présent projet porte principalement sur : 

• Une isolation thermique renforcée de l’ensemble du 

complexe. La performance BBC Effinergie Rénovation sera 

attendue. 

• Une isolation acoustique optimale. 

• L’embellissement éventuel des différentes salles composant 

l’école (mur, sol, plafond) 

• La requalification d’une salle de classe en un espace de 

restauration. En effet, l’école ne dispose pas d’un espace 

dédié à la restauration des enfants. Par conséquent, les demi-

pensionnaires sont transférés à l’école élémentaire publique 

André Dubois (soit 25 enfants par jour). 

En plus d’une isolation thermique optimale, un système de 

chauffage performant devra être mise en œuvre. 

Une étude de préliminaire a été réalisé en 2021. 
 

Objectifs  

 Améliorer l’accueil des enfants ; 

 S’intégrer dans la démarche de transition énergétique ; 

 Réduire la consommation énergétique. 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

SIEEEN 

 

Partenaires techniques 

SIEEEN 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

700 000,00 €HT 

 

Modalités de financement  

280 000,00 € - Etat (40 %) 

210 000,00 € - CRBFC (30 %) 

50 000,00 €- AAP SIEEEN (7%) 

160 000,00 € - Ville d’Imphy (23 %) 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Réseau de chaleur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Avec ses 233.000 ha de forêts, le département de la Nièvre dispose 

de ressources naturelles abondantes. Le potentiel d’exploitation 

représente 40 millions de m3. Le développement des énergies 

renouvelables est l’une des ambitions affirmées du département 

pour réussir sa transition énergétique. 

La commune d’Imphy, inscrite dans la démarche Ecoquartier, 

souhaite surfer dans cette dynamique et a transféré, en 2019, la 

compétence réseau de chaleur au SIEEEN. 

En 2020, une étude de faisabilité a été lancé et rendu en 2021. 

Cette étude de faisabilité porte sur le développement et le 

déploiement d’un réseau de chaleur avec chaufferie biomasse. 

La chaufferie sera équipée de chaudière(s) bois d’une puissance 

(totale) 500 kW ainsi que d’une chaudière gaz d’appoint/secours de 

750 kW. 

Les 1300 ml de réseau approvisionneront en chauffage plusieurs 

bâtiments publics de la commune, à savoir la mairie, l’école 

élémentaire publique Jean Jaurès, le centre social, le gymnase Léon 

Wintzinger, le collège Louis Aragon, le restaurant d’entreprise, le 

quartier de La Garenne (Habellis) et l’Ecoquartier Jean Jaurès. La 

chaufferie bois consommera environ 500 t de plaquettes bois par an 

et permettrait une économie potentielle de la facture énergétique de 

20% ainsi qu’une diminution sensible des émissions de CO2 (- 60% 

d’émission de CO2 par énergie de chauffage pour une consommation 

d’1 kilowattheure). 

Une deuxième étude est lancée quant au déploiement d’un réseau de 

chaleur biomasse sur le périmètre du Bourg. Ce potentiel réseau de 

chaleur alimenterait l’école élémentaire publique André Dubois, la 

salle des fêtes, l’UTAMS (propriété de la commune) et la piscine 

municipale Amphélia 
 

Objectifs  

 Mobiliser d’importants gisements d’énergie renouvelable 

que disposent le département de la Nièvre ; 

 Economies de la facture énergétique. 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Etat 

ADEME 

 

Partenaires techniques 

Habellis 

Nièvre Habitat 

SIEEEN 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

1 900 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Sport – Réfection du gymnase Léon Wintzinger 

 

 

 

  

Description du projet  

Inauguré durant les années 1970, le gymnase Léon Wintzinger, 

situé rue Jean Sounie, n’a pas bénéficié d’interventions de 

réhabilitation ou rénovation, hormis quelques opérations liées 

à l’accessibilité PMR (ERP de catégorie 2) et à la sécurisation du 

site. Le gymnase est utilisé principalement par le collège Louis 

Aragon, l’association sportive Boxing Club Imphycois (150 

adhérents) et reçoit de nombreuses activités/compétitions 

sportives départementales comme le futsal, le tennis, le 

basket-ball, le volley-ball et l’handball. 

Aujourd’hui, le sol du gymnase présente des signes de fragilités 

évidentes. Afin de garantir la sécurité des joueurs sur le terrain, 

le bon accueil des collégiens et des événements sportifs, 

l’équipe municipale souhaite opérer à une réfection du sol du 

gymnase. Cette réfection sera accompagnée du désamiantage 

des dalles qui entourent le sol sportif, de la rénovation des 

vestiaires et d’une éventuelle rénovation énergétique de la 

salle. 

Une étude de faisabilité sera lancée durant l’exercice 2022. 

 

 

Objectifs  

 Améliorer l’accueil des collégiens ; 

 Améliorer l’accueil des événements sportifs ; 

 Garantir la sécurité des joueurs sur le terrain. 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Collège Louis Aragon 

Associations sportives 

 

Calendrier  

2024-2026 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Ecole de demain – Sécurisation l’école élémentaire publique 

André Dubois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Le carrefour des voies Paul Vaillant Couturier, rue du 11 

novembre et rue Camille Baynac, très fréquenté (3.400 véh/j), 

est actuellement régulé par des feux tricolores.  

 

Considéré comme « dangereux » par les services de la 

Gendarmerie Nationale, le carrefour enregistre entre 4 et 5 

accidents par an.  

 

Le carrefour des rues Paul Vaillant Couturier, du 11 novembre 

et Camille Baynac dessert plusieurs établissements recevant 

du public, à savoir l’école primaire André Dubois, la grande 

salle des fêtes, la petite salle des fêtes, l’école de musique et 

l’église.  

 

Le projet s’inscrit dans un cadre global d’aménagement 

qualitatif de la rue Paul Vaillant-Couturier et de la rue Camille 

Baynac. Ce programme, prévu en 2025, aura but pour but :  

 Augmenter la surface végétale, notamment autour du 

parking existant ;  

 Création d’un parvis (végétalisé) à l’entrée de l’école 

André Dubois ;  

 Promouvoir le mode doux à travers la création d’un 

abri vélo.  
 

 

 

Objectifs  

 Sécuriser l’accueil des enfants ; 

 Améliorer l’espace public. 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

ICA Aménagement – En Quête & Paysage (MOE) 

DDT de la Nièvre 

 

Calendrier  

2024-2026 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Requalification d’espaces sportifs avec rénovation 
du stade d’athlétisme Marcel-Jandot 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Le stade Marcel-Jandot est situé près du centre-ville de La 

Machine via le Bois des sœurs, proche des terrains de football, 

de la forêt et de l’étang Grénetier pour les trails et les cross… 

La piste de course du stade a été refaite en 2019. Les autres 

aménagements sont à poursuivre (installation d’un éclairage 

économe en énergie sur la piste, réfection des bâtiments…). 

 

Objectifs  

 Aménagement du stade d’athlétisme 

 

Priorisation 

2023 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté (via 

le contrat de territoire avec le PETR Val de Loire 

Nivernais) 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Ligue départementale de football 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

80 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Aménagements mis en place 
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L’ancien hospice ne peut plus être réhabilité au vu des 

contraintes réglementaires, techniques et foncières, et 

compte-tenu de son état dégradé. 

La ville de Decize a pris le parti de racheter le foncier et d’acter 

une démolition de l’ancien hospice, pour créer, en lieu et place 

de celui-ci, un espace public.  

Le site dispose d’un attrait patrimonial. Il est situé sur les 

hauteurs du centre-ville de Decize, il s’ouvre, en balcon, sur le 

paysage de la vallée de la Loire.  

L’aménagement paysager de ce site va permettre de valoriser 

un nouveau point de vue depuis le sud de la ville et à terme de 

proposer une promenade nature au pied des ruines du château 

et à deux pas de la ville. 

La valorisation patrimoniale du cœur de ville va de pair avec la 

valorisation paysagère des lieux avec une esplanade offrant 

une vue dégagée sur les prairies et la Loire en contrebas depuis 

l’ancien hospice. 

Une étude globale, intégrant une réflexion sur la place, le parc, 

la création des cheminements, la valorisation des remparts et 

une redistribution du stationnement sera confiée à un 

paysagiste-concepteur pour accompagner la ville. 

 
 

 Démolition du bâtiment en ruines 

 Aménagement paysager des espaces publics 

 Valorisation de ce site situé en point haut de la ville 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

Etat 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté – 

Convention revitalisation bourg-centre 

 

DDT 

CAUE 

Architecte des Bâtiments de France 

 

2021 : atelier d’aménagement réalisé par la DDT 

 

Coût estimatif : 765 000 € 

 

 

 

 

Acquisition et démolition du site 

Fréquentation du site par les habitants et touristes 
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  La muraille des Remparts est un vestige du passé de la ville. 

Aujourd’hui, les Remparts sont fréquentés comme place de 

stationnement et non pour leur attrait patrimonial et 

architectural. La réorganisation de ces espaces par le biais d’un 

aménagement qualitatif va permettre de valoriser cette entrée 

de ville en rendant attractive cette partie du cœur urbain. 

L’espace au pied des Remparts constitue l’essentiel de la 

réserve de place de stationnement du centre-ville. Il est 

organisé sur une seule rangée de stationnement en épis, 

totalisant une centaine de places aujourd’hui.  

L’alignement des charmes, malmenés par une taille drastique, 

ne permet pas d’apprécier la muraille. Il est donc proposé d’en 

dégager le pied en aménageant soit un trottoir pavé (scénario 

1) soit une bande enherbée (scénario 2). Un stationnement 

perpendiculaire permet de gagner une quarantaine de places 

dans le cas du scénario 1. Le scénario 2 permet d’aménager 

environ 160 places de stationnement, soit 60 places de plus 

qu’aujourd’hui. 

 

 Valorisation et mise en lumière du pied des Remparts 

 Réorganisation des espaces : végétalisation et 

stationnement 

 Optimisation du nombre de place de stationnement pour 

diminuer la pression automobile en cœur de ville 

 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

 

 

Architecte des Bâtiments de France 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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  La chapelle des Minimes est un bâtiment emblématique dans 

le cœur de la ville de Decize. Elle accueille de nombreuses 

expositions et attire les visiteurs par son patrimoine bâti. 

Ancienne église du couvent des Minimes, la chapelle a été 

édifiée début XVIIe siècle par les Pères Minimes : sa façade en 

pierre de taille date de 1629.  

La ville de Decize achète l'ancien couvent en 1975 dans un état 

de dégradation. L’incendie de novembre 1979 précipite les 

travaux de restauration (de 1980 à 1984) qui permettent de 

rendre à l’ancienne église, au cloître et à la cour un aspect plus 

proche de leurs fonctions premières. 

L’ancienne église porte désormais le nom d’Olga Olby (1900-

1990), peintre russe qui a fait don de ses œuvres à la ville de 

Decize. Elle sert actuellement de salle d’expositions, de 

concerts… Avec les années qui passent, la façade de cette 

chapelle nécessite des travaux d’entretien afin de mettre en 

valeur ce patrimoine bâti. 

 

 Sécurisation du bâtiment 

 Valorisation du patrimoine de la ville 

 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

 

 

Architecte des Bâtiments de France 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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FICHE ACTION 
 

AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Sport – Rénovation du complexe sportif Louis Masson 

 

 

 

  

Description du projet  

Construit durant l’après-guerre en cœur de ville, le complexe 

sportif Louis Masson est aujourd’hui constitué de plusieurs 

installations sportives (football, athlétisme, tennis, pétanque, 

basket). 

Le stade Louis Masson fut le symbole des confrontations entre 

les habitants de la Forge (contremaitre, cadre supérieur) et les 

habitants du Bourg (ouvriers). Depuis son inauguration en 

1955 et bien qu’entretenu, le complexe Louis Masson n’a pas 

connu de réelle rénovation de son espace. Depuis l’arrivée de 

la nouvelle équipe municipale, dont la rénovation du complexe 

est inscrite dans le programme de la nouvelle municipalité, la 

commission extra-municipale (5 habitants et 5 élus) travaille ce 

projet global ambitieux.  

Situé en cœur de ville et à proximité immédiate du futur 

Ecoquartier Jean Jaurès, le projet s’intègre dans la démarche 

de revitalisation du centre-ville lancée en 2018. 

Très attendus par les habitants et les sportifs, ce programme 

de rénovation du complexe, inscrit dans le plan guide 

revitalisation du centre-bourg, vise à améliorer l’accueil du 

public et accroitre le rayonnement sportif de la commune. 

Ainsi, ce projet a pour objectif la rénovation de la tribune et 

des vestiaires accueillant les joueurs, la rénovation de 

l’éclairage du complexe, la transformation de la pelouse 

enherbée en une pelouse synthétique de dernière génération, 

la requalification de la piste d’athlétisme, la réfection du 

terrain de pétanque et couverture du boulodrome. 

 

Objectifs  

 Mise aux normes du complexe sportif ; 

 Accroitre le rayonnement et son attractivité – Activités sportives 

dans de bonne condition afin de fidéliser les adhérents ; 

 Intègre le programme de revitalisation du centre-ville (volet 

cadre de vie) et le PRU Jean Jaurès (Ecoquartier). 

 

Priorisation 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Fédération Française de Football  

Fédération Française d’Athlétisme  

Fédération Française de Tennis 

SNID 

Association d’athlétisme de Fourchambault 

Tennis Club Imphycois 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

2 570 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 2 : CADRE DE VIE 

 

Réhabilitation de la conduite d’eau potable entre 
Decize, La Machine puis Thianges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

L’unique canalisation d’adduction qui amène l’eau depuis le 

pompage de Saint-Léger-des-Vignes jusqu’au réservoir de la 

Chapelle est devenue très fragile, de par sa vétusté et son 

matériau (fonte grise). 

Elle a occasionné de nombreuses fuites ces dernières années 

(dont une en 2019 et une en 2020), ce qui peut mettre en péril 

l’alimentation en eau potable de la commune de La Machine, 

ainsi que de la commune de Thianges. 

 

Objectifs  

 Renouvellement de la canalisation 

 Sécurisation de l’approvisionnement 

 

Priorisation 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

2026 et au-delà 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

1 600 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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AXE 3 

 

COMMERCES 
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  La ville de Decize souhaite aménager une aire de 

stationnement pour les camping-cars afin de leur proposer un 

endroit pour rester plusieurs jours sur Decize (consommation 

et dépenses locales). 

La ville de Decize disposait d’une borne de vidange pour 

camping-cars qui a été délocalisé au camping. Elle ne possède 

pas d’espace dédié pour leur stationnement (courte ou longue 

durée) ; alors la ville souhaite mettre aux normes sa borne de 

vidange pour camping-cars et proposer une aire de 

stationnement. Cette aire serait identifiée, délimitée et 

encadrée permettant ainsi aux camping-caristes de rester 

plusieurs jours sur place pour découvrir la ville.  

Le lieu d’implantation sera à proximité de la Vieille Loire, du 

centre-ville et de ses commerces, du camping municipal, de la 

promenade des Halles et des équipements sportifs… 

 
 

 Développement d’un emplacement de stationnement 

pour les camping-caristes 

 Participation à l’essor de l’activité touristique et 

économique 

 

Projet en cours de réalisation  

 

Etat 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté  

 

 

 

2022 : travaux 

 

Coût estimatif : 120 000 € 

 

 

 

Acquisition et démolition du site 

 

Fréquentation de l’aire 
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FICHE ACTION 

« ‘ 

AXE 3 : COMMERCES 

 

Réaménagement du site « ZAGHET » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes a entrepris une étude 

d’aménagement concernant le site « ZAGHET ». L’enjeu de ce 

projet est de participer à la redynamisation économique de la 

ville. 

La ville de Saint-Léger-des-Vignes mène des projets afin 

d’améliorer son cadre de vie pour maintenir et développer ses 

commerces dont le projet « ZAGHET » fait partie.  

Récemment acquis par la ville, le projet « ZAGHET » est 

idéalement situé le long de la RD981, à proximité de la place 

du 11 Novembre et des berges du Canal du Nivernais. Les 

travaux de ce projet consistent à démolir une partie des 

bâtiments existants en remplacement de la création d’une 

voire deux cellules commerciales. Cet espace sera repensé 

avec la réalisation d’un espace public (« placette » animée par 

les commerces) comprenant des stationnements « minute ». 

Les travaux vont aussi permettre la valorisation de l’accès aux 

berges situé dans le prolongement de la future « placette » et 

de marquer le lien avec les berges et ainsi les rendre visibles. 

 

Objectifs  

 Création d’un ou deux nouveaux commerces sur un axe 

très fréquenté quotidiennement lors des flux pendulaires 

 Proposition d’un espace de vie partagée en créant une 

place qualitative ouverte 

 Augmentation ou réorganisation du nombre de 

stationnement sur cet axe dans le sens Decize/Nevers 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional Bourgogne Franche Comté 

 

Partenaires techniques 

Nièvre Ingénierie 

SIEEEN 

Cabinet LUP 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

808 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

Etude d’aménagement réalisée par Nièvre 

Ingénierie 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 3 : COMMERCES 

 

Redynamisation du marché hebdomadaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Les marchés sont au cœur de l’animation des villes et participent à 

leur dynamisation.  Véritables atouts pour la commune, il est 

nécessaire de créer des conditions favorables à leur maintien et leur 

développement afin de répondre à la recherche de qualité, de 

convivialité et de proximité des consommateurs. Le marché 

hebdomadaire de la commune d’Imphy (jeudi matin) est en perte de 

vitesse, tant sur le plan de la fréquentation que sur celui de l’offre.  

La CMA-BFC accompagne la commune dans cette démarche de 

dynamisation. Une étude est actuellement en cours et se déroulera 

comme suit. 

1. Identifications des besoins :  

Création d’un questionnaire à destination de la population d’Imphy 

et des consommateurs potentiels (habitants, salariés entreprises, 

usines, artisans, associations, etc).  

Administration du questionnaire par le biais d’un Google forms, boite 

à idée, questionnaire à disposition chez les commerçants…) Avec le 

soutien de la commune (administratifs, élus).  

Analyse du questionnaire et qualifications des besoins (étude de la 

concurrence…).  

Retour des éléments, proposition adaptée et 1er validation des 

différentes orientations auprès de la municipalité. 

2. Identification des acteurs  

Recherche des artisans et producteurs répondants aux besoins 

identifiés.  

Recensements des besoins logistiques (électricité, sanitaires, 

mobiliers…).  

3. Identité du marché  

Identité de marque (logo, nom…)  

Identifier les animations possibles (dégustation, ateliers 

découverte…),  

Synergie avec les autres activités de la ville et alentours.  

4. Faisabilité et consolidation  

Animation du réseau (sensibilisation à la bonne communication et à 

la promotion du marché).  

Communication collective  

Accompagnement individuel (création page Facebook, Google my 

Business…). 

 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Banque des Territoires 

 

Partenaires techniques 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat 

 

Calendrier  

En cours d’exécution 

 

Coût de l’opération  

10 000,00 € 

 

Modalités de financement  

5 000,00 € - Banque des Territoires 

5 000,00 € - Ville d’Imphy 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Augmentation de la fréquentation du marché 
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FICHE ACTION 

 

AXE 3 : COMMERCES 

 

Valorisation du Port Saint-Thibault 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Le port Saint-Thibault est un site d’amarrage dont le 

positionnement et les aménagements existants lui confèrent 

un rôle complémentaire à celui du port de Decize.  

Cette halte est au cœur de la grappe, à proximité immédiate 

de la gare et marquant l’entrée de Saint-Léger-des-Vignes et à 

l’extrémité du Canal du Nivernais. 

Aujourd’hui, le port n’est plus raccordé aux réseaux (eau et 

électricité) et perd de sa valeur aux yeux des plaisanciers qui 

ne peuvent rester sur le site très longtemps. 

Le projet consiste à normaliser la situation du port Saint-

Thibault, les principes retenus sont :  

 La contractualisation de l’occupation avec VNF (absence 

de convention actuellement) avec une logique d’ensemble 

portée par la CCSN (Toueur, ports de Decize et de Saint-

Thibault). 

 La remise en service des accès en eau et électricité. 

 Le complément des aménagements en anticipant la fin 

d’occupation de l’ancienne station essence (actuellement 

occupée comme logement) et valoriser les entreprises le 

long du canal. 

La logique d’ensemble est à développer avec le port de Decize 

sous la gestion de la SPL Confluence qui pourrait avoir un rôle 

d’animateur et être gestionnaire du site. 

 

Objectifs  

 Remise en service des équipements (eau/électricité) 

courant 2023  

 Développement de la fréquentation des plaisanciers 

 Participation à la redynamisation du centre-bourg et à 

l’attractivité de la ville 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

 

 

Partenaires techniques 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

Voies Navigables de France 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

522 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

Conventionnement avec VNF courant 2023 

 

Indicateurs de résultats  

Remise en service des équipements 

(eau/électricité) courant 2023  

Fréquentation du site par les plaisanciers 
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FICHE ACTION 
 

AXE 3 : COMMERCES 

 

La Foncière – Création d’une antenne dédiée au circuit-court 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

L’attractivité du centre bourg d’Imphy est plutôt préservée (mais très 

fragile) avec la présence de la majeure partie des commerces en 

centre-ville et de nombreux emplois liés à l’activité industrielle. 

Cependant, l’offre commerciale est à ce jour incomplète avec 

l’absence notamment d’une boucherie/charcuterie, d’une antenne 

locale de produit locaux ou d’une moyenne surface qui jouerait le 

rôle de locomotive alimentaire. Ces commerces pourraient 

permettre de capter davantage de clients et renforceraient 

considérablement l’activité économique du cœur de ville. 

Aujourd’hui, le centre-bourg d’Imphy dispose de 38 cellules 

commerciales dont 6 vacantes. 

Dans le cadre du programme « Petites Villes de demain », la 

commune d’Imphy, en collaboration avec Nièvre Aménagement, 

souhaite s’inscrire dans un nouveau dispositif « La Foncière ». Ce 

dispositif est porté par Nièvre Aménagement et la Banque des 

Territoires et vise à répondre au maillon intermédiaire de la chaîne 

entre le propriétaire qui souhaite vendre son bien (délabré et parfois 

au-dessus du marché) et les exploitants dont la capacité 

d’investissement quant à l’achat et la rénovation du local commercial 

sont limitées. 

Au deuxième trimestre 2021, Nièvre Aménagement a réalisé une 

étude de faisabilité pour un local commercial vacant depuis 2017 

(retraite du commerçant) d’une superficie de 350 m². Ce local 

commercial est accompagné de deux logements rénovés (T2 - T3 

actuellement occupés). Cette étude de faisabilité a été validée par les 

élus en juin 2021. 

La commune souhaite intégrer ce local commercial dans le dispositif 

« La Foncière ». Objectif visé, reconvertir ce local commercial vacant 

en une antenne dédiée au circuit-court. 

 

Objectifs  

 Résorber la vacance commerciale ; 

 Apporter une plus-value dans l’offre commerciale existante ; 

 Augmenter le flux en cœur de bourg. 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

ANCT 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

 

Partenaires techniques 

Nièvre Aménagement 

Banque des Territoires 

 

Calendrier  

2022-2023 

 

Coût de l’opération  

513 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

128 000,00 € HT - ANCT (25 %) 

385 000,00 € HT - La Foncière (75 %) 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 3 : COMMERCES 

 

Redynamisation du marché samedi matin 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Le marché du samedi, situé dans la rue principale mise en sens 

unique, connaît une perte de camelots et de vendeurs 

alimentaires ambulants. Sa situation centrale permet une 

dynamisation des commerces locaux et n’est pas en 

concurrence avec eux. 

 

Objectifs  

 Maintenir et développer l’offre commerciale aux habitants 

 Attirer de nouveaux commerçants tout en confortant ceux 

qui viennent habituellement 

 

Priorisation 

2022-2023 

 

Partenaires financiers 

 

Partenaires techniques 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 3 : COMMERCES 

 

Réalisation d’un diagnostic de l’activité commerciale et artisanale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Dans le cadre du programme Petites villes de Demain, le 

réseau des CCI et des CMA propose des prestations dédiées 

aux communes labellisées, afin de réaliser des diagnostics 

économiques de l’activité commerciale et artisanale 

(l’industrie, quant à elle, est l’une des 4 compétences 

obligatoires de la CCSN). 

Grâce à un tel outil, l’objectif est de maintenir et développer 

l’activité existante et de toujours rendre plus de services aux 

habitants. 

 

Objectifs  

 Redynamiser le commerce et l’artisanat 

 

Priorisation 

2022-2023 

 

Partenaires financiers 

Chambre consulaire de l’industrie 

Chambre des métiers et de l’artisanat 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Partenaires techniques 

Chambre consulaire de l’industrie 

Chambre des métiers et de l’artisanat 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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La ville de Decize s’est lancée dans le développement de l’offre 

touristique autour de la pêche. 

La ville de Decize compte de nombreux cours d’eau sur son 

territoire qui permettent de ravir les passionnés de pêche. 

Cette activité de pleine nature est accessible à un large public 

et permet de découvrir le territoire d’une autre façon, à un 

autre rythme.  

Pour offrir une pêche de qualité, la ville souhaite aménager 

plusieurs sites afin de découvrir le territoire à travers cette 

activité de pleine nature. La ville souhaite créer une rampe de 

mise à l’eau en Vieille Loire pour les adeptes de la pêche en 

bateau/barque et également de déposer des pontons de pêche 

en bords de Vieille Loire (des deux côtés du pont). 

 
 

 Développement de l’activité de pêche 

 Création d’une rampe de mise à l’eau en Vieille Loire 

 Implantation de pontons de pêche 

 Diversification de l’offre touristique 

 Mise en valeur des espaces naturels adaptés à la pêche 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

 

 

Fédération de la Pêche de la Nièvre 

Associations de pêche 

 

 

 

Non évalué à ce jour 

 

 

 

 

 

 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-11-23-00005 - CONVENTION PVD -ORT Sud Nivernais- CAHIER ACTIONS 130



Page 79 sur 97 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La ville de Decize dispose de nombreux atouts qu’ils soient 

architecturaux, patrimoniaux, naturels… La création d’un 

parcours touristique révélant ses richesses locales participerait 

à l’attractivité de la ville. 

Ce parcours touristique permettrait aux visiteurs de découvrir 

le patrimoine local très diversifié : architecture, paysages 

urbains et naturels, culinaire… Pour identifier ce parcours, une 

signalétique spécifique doit être mise en place. La nouvelle 

charte signalétique peut s’appuyer sur les panneaux existants 

pour enrichir la nouvelle signalisation. La création de ce 

nouveau parcours touristique va permettre de participer au 

développement touristique et ainsi à l’attractivité de la ville de 

Decize. 

En parallèle, la communauté de communes Sud Nivernais 

travaille sur la création d’un parcours de visite en réalité 

virtuelle sur le territoire decizois. 

 

 
 

 Valorisation des atouts touristiques locaux  

 Renforcement de l’identité decizoise 

 Participation à l’attractivité de la ville 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

 

 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

 

 

Non évalué à ce jour 

 

 

 

 

 

 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-11-23-00005 - CONVENTION PVD -ORT Sud Nivernais- CAHIER ACTIONS 131



Page 80 sur 97 

 

FICHE ACTION 

 

AXE 3 : COMMERCES 

 

Réhabilitation de l’ancien restaurant du barrage 

 

 

 

 

 

Description du projet  

La ville de Saint-Léger-des-Vignes est tournée vers le milieu 

aquatique avec le Toueur, le Canal du Nivernais, le port de 

Saint-Thibault mais également avec l’activité du barrage. Un 

ancien restaurant était présent à proximité du barrage, le 

bâtiment est aujourd’hui en vente, une occasion de réfléchir à 

sa nouvelle destination. 

L’ancien restaurant du barrage a été identifié lors de l’étude de 

revitalisation comme un potentiel d’attractivité. L’offre de 

restauration étant faible sur le territoire, la rénovation de cet 

ancien restaurant peut apparaitre comme une réelle 

opportunité.  

Un travail en amont avec des partenaires doit permettre de 

rechercher des porteurs de projets afin de proposer une 

nouvelle offre de restauration sur la commune. 

Les enjeux majeurs de ce projet sont de : 

 Mettre en valeur le barrage à travers la démolition 

d’anciens garages existants entre le restaurant et la 

maison du barrage 

 Réactiver le restaurant du barrage  

 Ouvrir sur les berges réaménagées  

L’opération va consister en la valorisation du barrage et ses 

abords, la détermination d’une nouvelle vocation pour le 

restaurant du barrage et la requalification de ce bâtiment 

selon sa fonction. 

 

Objectifs  

 Embellissement de la traversée du bourg à son image 

 Participation à la redynamisation du centre-bourg 

 Développement d’une activité économique en entrée de 

ville 

 Valorisation paysagère de cet axe routier 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

 

 

Partenaires techniques 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

325 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

Estimation de l’état de l’ensemble immobilier 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 3 : COMMERCES 

 

Rénovation du marché couvert 

 

 

 

  

Description du projet  

Lieu emblématique de la commune d’Imphy, le marché 

couvert est fermé au public depuis 1992.  

Projet majeur dans l’opération de revitalisation du centre 

bourg dans le cadre du dispositif « Petites villes de demain », 

le projet de rénovation du marché couvert permettrait de 

repositionner le marché hebdomadaire au sein de cette 

structure Une étude de faisabilité est actuellement en cours 

par Nièvre Aménagement Le rendu est prévu au troisième 

trimestre 2022. 

 

 

Objectifs  

 Apporter une plus-value dans l’offre commerciale 

existante ; 

 Augmenter le flux en cœur de bourg. 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

ANCT 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

 

Partenaires techniques 

Nièvre Aménagement 

 

Calendrier  

2025-2026 

 

Coût de l’opération  

Etude en cours de réalisation 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 3 : COMMERCES 

 

Aide aux loyers commerciaux 

 

 

 

  

Description du projet  

Depuis 2018, la commune est engagée dans un projet global de 

revitalisation de son centre-bourg « IMPHY ECO 2030 ». Après la 

définition du plan d’action élaboré par le cabinet d’études Lestoux & 

Associé, Imphy vise plusieurs objectifs :  

 Développement et la consolidation des services de 

proximité ;  

 Amélioration de l’habitat sur son centre-bourg et sa 

périphérie afin de permettre un saut qualitatif du parc de 

logements publics et privés ;  

 Redynamisation du commerce ;  

 Rénovation des espaces publics.  

 

Ce programme a pour objectif de faire du centre historique d’Imphy 

un lieu de vie agréable et active où puissent se côtoyer habitants, 

actifs, visiteurs occasionnels et tourisme. Cette opération s’inscrit 

donc dans un cadre stratégique plus large visant à développer 

l’attractivité globale de la commune d’Imphy. Depuis le 11 décembre 

2020, la commune d’Imphy est intégrée dans le programme national 

« Petites Villes de demain ».  

 

Pour compléter l’éventail des opérations amorcées depuis 2019 

(action habitat, rénovation espaces publics, Ecoquartier Jean 

Jaurès...), la commune d’Imphy souhaite conduire une politique de 

valorisation et de consolidation de son tissu artisanal et commercial 

à travers la mise en place d’une action d’accompagnement des 

porteurs de projet artisanal et commercial. Cette action a pour 

objectif de lutter contre la vacance des locaux commerciaux en cœur 

de bourg et ainsi combler les déficits imphycois dans certains 

secteurs d’activité. Cet accompagnement se traduit par une prise en 

charge partielle du loyer, plafonnée (300 € HT), dégressive et limitée 

à vingt-quatre mois. 
 

Objectifs  

 Résorber la vacance commerciale ; 
 Apporter une plus-value dans l’offre commerciale existante ; 
 Augmenter le flux en cœur de bourg. 
 Intègre le programme de revitalisation du centre-ville (volet 

cadre de vie), le PRU Jean Jaurès (Ecoquartier). 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

 

Partenaires techniques 

BGE 

CMA 

CCI 

CCSN 

Imphy Dynamique 

 

Calendrier  

2023-2024 

 

Coût de l’opération  

18 000,00 € TTC/an (fourchette haute) 

 

Modalités de financement  

18 000,00 € TTC – Ville d’Imphy 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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Il s’agit de fédérer producteurs, transformateurs, distributeurs 

et consommateurs locaux pour développer une filière 

économique. 

 

Parmi les opérations qui pourraient s’inscrire dans ce projet 

global :  

 Installation (par création ou restructuration) d’acteurs de 

production : maraichages, vergers, production de viande, 

céréaliers… ; 

 Création ou développement d’une restauration collective 

en circuit court (cf. projet de cuisine centrale) ; 

 Création d’une entreprise de transformation 

(légumerie/conserverie, laboratoire de transformation de 

produits alimentaires) ; 

 Installation de nouveaux commerces (via des aides à 

l’installation/reprise, construction ou réhabilitation, 

acquisition de matériel…). Les créations, par exemple, d’un 

restaurant bio, de boutiques de ventes, d’une boulangerie 

bio ou d’une huilerie pourraient être favorisées ; 

 Développement du tourisme gastronomique. 

 

Il s’agit, à ce stade, de mener des études d’opportunité et de 

faisabilité de ces opérations. 

 

 
 

 Développement d’un autre mode de consommation 

 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

 

PETR Val de Loire Nivernais 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

 

 

Non évalué à ce jour 
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AXE 4 

 

SERVICES 
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  Pour parer aux risques de désertification médicale et de réduction 

de l’accès aux soins sur notre territoire, certains professionnels de 

santé de Decize ont décidé de se regrouper dans un lieu unique 

afin de répondre favorablement aux attentes de la population 

locale. 

Ce projet initié collectivement par des professionnels de santé 

présente un intérêt communal mais également extra-communal. 

Plusieurs communes souhaitent s’impliquer dans la construction 

d’un bâtiment destiné à accueillir la MSP. Les communes de 

Decize, Champvert, Cossaye, Devay, Lamenay-sur-Loire, Saint-

Germain-Chassenay et Saint-Léger-des-Vignes se sont associées à 

l’initiative des professionnels de santé et constituent avec eux 

une société d’économie mixte destinée à assurer le portage du 

projet immobilier. 

Le projet de santé, validé par l’ARS en 2018, est en cours 

d’actualisation afin d’intégrer les nouveaux besoins du territoire 

en matière de santé (obésité, autisme, cancer…). 

Plusieurs entretiens avec les professionnels de santé ont permis 

de fixer les bases de ce projet de grand ampleur. La création d’une 

SEM (société d’économie mixte) est la solution la plus adaptée 

avec la ville de Decize comme actionnaire majoritaire. Les autres 

actionnaires, professionnels de santé mais aussi collectivités, 

pourront prendre part à ce projet en choisissant leur taux de 

participation. 

 

 Mutualisation des moyens et coûts de la future structure 

 Exercice pluridisciplinaire de la santé (notamment l’accueil de 

vacations de spécialistes) 

 Participation à l’attractivité du territoire pour l’installation de 

professionnels de santé 

 Optimisation des chances de remplacement des 

professionnels en cas de départ, en renforçant l’attractivité 

pour les jeunes médecins notamment 

 

Projet porté par la SEM Santé Confluence 

Projet en cours de réalisation  

 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Communauté de communes Sud Nivernais 

Communes partenaires 

 

Agence Régionale de Santé 

 

2022 : lancement de la consultation maitrise d’œuvre 

2024 : début des travaux 

 

Coût estimatif : 3 millions € 
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FICHE ACTION 

 

AXE 4 : SERVICES 

 

Mise en place d’une France Services Itinérante 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Actuellement sur le territoire intercommunal, il existe deux 

sites de Maison France Services situés à Imphy (24 km de 

Decize) et à La Machine (9 km de Decize). Afin de combler un 

manque sur le territoire sud de la Communauté de communes, 

et ainsi mailler tout le territoire équitablement, la CCSN a pour 

projet de mettre en place une France Services itinérante. Elle 

portera donc le projet sur son territoire. 

Ce projet permettrait d’apporter un accompagnement 

administratif et numérique auprès des citoyens de 12 des 20 

communes du territoire : Avril-sur-Loire, Champvert, Cossaye, 

Decize, Devay, Fleury-sur-Loire, Lamenay-sur-Loire, Lucenay-

lès-Aix, Saint-Germain-Chassenay, Saint-Léger-des-Vignes, 

Toury-Lurcy et Verneuil. 

Decize comportant, déjà une majorité des services proposée 

par le dispositif France Services, le choix du siège de la future 

FS itinérante s’est porté sur la ville de Saint-Léger-des-Vignes, 

au sein du Centre social Robert BILLOUÉ. La commune a réalisé 

une étude de revitalisation de son centre-bourg, et a été 

identifiée comme une « Petite Ville de Demain », 

conjointement avec la ville centre de Decize, dont elles 

forment ensemble une même unité territoriale. 

Cette FS itinérante serait de type « Maisons itinérantes ». La 

CCSN compte acquérir un véhicule de type hybride, plus 

adapté qu’un véhicule électrique pour notre territoire rural, 

permettant ainsi aux agents de se déplacer dans les communes 

partenaires.  

 

Objectifs  

 Accueil des habitants pour renseigner sur les démarches 

de chacun 

 Maintien d’une offre de services sur le territoire 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Partenaires techniques 

Communes partenaires du dispositif 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 4 : SERVICES 

 

Mise en place d’une application d’informations municipales 
sur smartphones et tablettes 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Il s’agit de mettre à disposition des Machninois une application 

d’informations municipales en ligne, accessible gratuitement 

et anonymement, sur les stores (applestore et 

googleplaystore), afin qu’ils puissent recevoir des notifications 

et des alertes sur leurs smartphones ou tablettes. 

PanneauPocket permet aux Machinois de s’informer sur les 

travaux, les alertes météo, les réunions publiques, les décisions 

du conseil et les annonces officielles, les repas scolaires, les 

animations programmées des associations, de la bibliothèque, 

du centre socio-culturel ou du musée… 

 

Objectifs  

 Meilleure information des Machinois de la part de la 

commune. 

 

Priorisation 

Projet en cours de réalisation  

 

Partenaires financiers 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Partenaires techniques 

PanneauPocket  

 

Calendrier  

Mise en service le 5 avril 2022 

 

Coût de l’opération  

350,00 €/an 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
 

AXE 4 : SERVICES 

 

Requalification de la gare SNCF d’Imphy – France Services 

 

 

 

  

Description du projet  

La commune d’Imphy, en collaboration avec la Communauté de 

Communes Sud Nivernais et la SNCF, souhaite se saisir de cette 

opportunité d’appel à projets de la SNCF (1001 Gares) afin d’y créer 

une France Services au sein du bâtiment vacant qu’est la gare 

(bâtiment voyageur fermé au public depuis 2009) accompagnée 

d’une antenne locale de l’Union Nationale de l’Aide, des Soins et des 

Services aux Domiciles.  

De par sa localisation centrale dans le centre-bourg, sa proximité 

avec l’offre de services existantes, la gare est le lieu idéal pour 

implanter une France Services. En effet, neuf partenaires, à minima, 

seront présents dans ce futur guichet unique (SNCF, Pôle Emploi, 

MSA, CAF, CNAV, CNAM, Intérieur, DGFIP, Justice). La Mutualité 

Française Bourguignonne étant à la recherche d’une implantation 

locale dans le bassin de vie imphycois, la future France Services sera 

accompagnée par une antenne de l’UNA (Union Nationale de l’Aide, 

des Soins et des Services aux Domiciles).  

Ce projet global, en adéquation au programme de revitalisation du 

centre-bourg et au dispositif « Petites Villes de demain », permettra 

ainsi de renforcer la qualité de l’offre existant mais renforcera la 

commune d’Imphy en tant que pôle intermédiaire au sein de la CCSN. 

Le projet de requalification du bâtiment gare d’Imphy s’appuie sur 

l’appel à projets « 1001 gares » initié par SNCF Gares et Connexions, 

qui soutient l’implantation des activités innovantes à utiles aux 

collectivités ou EPCI dans les locaux disponibles des gares à 

fréquentation modeste au motif des fermetures des guichets. A ce 

titre, le gestionnaire propose un accompagnement « sur mesure » à 

travers la prise en charge totale d’une étude de faisabilité. Après 

dépôt d’un cahier des charges en décembre 2020, l’étude de 

faisabilité a été lancée à la fin du mois de janvier pour un résultat 

rendu en juin 2021. La Préfecture de la Nièvre, la CCSN, la commune 

d’Imphy, le centre d’Animation Socioculturel d’Imphy et la Mutualité 

Française Bourguignonne ont participé pleinement à la rédaction 

d’un cahier des charges en vue de la réalisation de l’étude de 

faisabilité.  

En septembre 2021, la CCSN et la commune d’Imphy ont déposé 

officiellement le projet sur la plateforme « 1001 gares ». 

 

Priorisation 

Projet à court terme : réalisation d’ici 1 à 2 ans  

 

Partenaires financiers 

Etat 

SNCF 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

CCSN 

MFB 

Centre Social 

 

Calendrier  

2023 

 

Coût de l’opération  

550 000,00 € HT 

 

Modalités de financement  

220 000,00 € HT – Etat (40 %) 

165 000,00 € HT – CRBFC (30 %) 

55 000,00 € HT – CD 58 (10 %) 

110 000,00 € HT – CCSN (20 %) 

 

Indicateurs d’avancement 

2022 : AVP – PRO 

2023 : REA 

 

Indicateurs de résultats  

 

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2022-11-23-00005 - CONVENTION PVD -ORT Sud Nivernais- CAHIER ACTIONS 140



Page 89 sur 97 

 

FICHE ACTION 
AXE 4 : SERVICES 

 

Conforter le pôle culturel du musée de la Mine 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Même si le musée de la Mine, son animation et son 

développement, est une compétence transférée à la 

communauté de communes, la ville de La Machine est très 

attachée à cette structure culturelle qui est un témoignage de 

son histoire et de son patrimoine. 

Elle souhaite donc accompagner la CCSN dans ses réflexions 

pour l’amélioration de l’offre du musée. 

Cela passera notamment par la rénovation de l’entrée du 

musée. 

 

Objectifs  

 Renforcer l’attractivité du musée de la Mine 

 

Priorisation 

2022-2023 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Partenaires techniques 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

50 000,00 € 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 4 : SERVICES 

 

Création d’une navette deux fois par jour, un jour par semaine 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Description du projet  

A la suite de l’enquête sur la mobilité réalisée en 2019 par le 

Centre Socio-Culturel de La Machine, 488 personnes (sur 1486) 

ont répondu avoir des besoins de déplacements dans la ville, 

en majorité des cas pour des achats, des courses, la banque, 

les rendez-vous médicaux, le coiffeur… 

Le panel était constitué à 67 % de personnes de plus de 70 ans 

et/ou n’ayant pas de moyen de locomotion à 70% et/ou ayant 

des problèmes de mobilité à 27%. 

 

Le Maire propose qu’un dispositif expérimental soit mis en 

place sur une durée d’un an. Il est envisagé de confier le 

transport des personnes intéressées à un prestataire (une 

navette de 22 places adaptée aux PMR) à raison d’un circuit 

desservant la plupart des secteurs géographiques de la ville 

deux fois par jour une fois par semaine (le mardi hors jours 

fériés). 

La pertinence de cette dépense sera analysée en fin d’année 

2022. 

Objectifs  

 Desservir les commerces, les professionnels de santé, les 

espaces de loisirs 

 Permettre le rabattement vers des réseaux de transports 

collectifs existants 

 

Priorisation 

2022 

 

Partenaires financiers 

 

Partenaires techniques 

Voyages Gonin 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

233,20 € par jour de mise en œuvre 

 

Modalités de financement  

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Taux de fréquentation 
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  L’école René Cassin accueille les classes des écoles 

élémentaires, où sont scolarisés des enfants de Decize et des 

communes de la CCSN. Le bâtiment doit être réhabilité afin 

d’optimiser le confort des usagers et diminuer les coûts 

énergétiques. 

En 2021, la ville de Decize a engagé une étude diagnostic et 

prospective de ses écoles. Outre un état fort dégradé de 

l’ensemble des bâtiments, l’étude a conclu sur une nécessaire 

restructuration des groupes scolaires (2 groupes au lieu de 4) 

et une réhabilitation complète (démolition – reconstruction) 

de l’école élémentaire René Cassin dont la vétusté est avérée. 

Les enfants de maternelle et élémentaire seront réunis dans 

une nouvelle école et pourront profiter d’un environnement 

idéal à l’apprentissage et sécurisé. 

La réhabilitation de l’école sera réalisée dans une démarche de 

développement durable et en mode participatif : association 

des élèves, enseignants et parents. 

 

 
 

 Réhabilitation des composantes architecturales 

(restauration de l’enveloppe du bâtiment) 

 Amélioration du confort des usagers (qualité des espaces, 

acoustiques) 

 Réaménagement complet de la cour de récréation 

 Mise en sécurité du groupe scolaire (maternelle et 

élémentaire) 

 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Europe 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Education nationale 

Equipe enseignante 

Parents d’élèves 

Elèves  

 

2022 : lancement de la consultation maitrise 

d’œuvre 

2024 : début des travaux 

 

Coût estimatif : 10 millions € 
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FICHE ACTION 

 

AXE 4 : SERVICES 

 

Création d’une navette fluviale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

La Communauté de Communes Sud Nivernais étudie l’idée de 

créer un passage fluvial pour relier les léogartiens au centre-

ville de Decize. La ville de Saint-Léger-des-Vignes adhère et 

soutient ce projet emblématique pour le territoire. 

La ville de Saint-Léger-des-Vignes a la volonté d’accompagner 

la CCSN dans le projet de mise en place d’une navette fluviale 

pour relier la ville léogartienne à Decize.  

La création de cette nouvelle offre de transport va participer à 

renforcer l’identité fluviale de la confluence, proposer un 

déplacement alternatif pour se rendre au marché de Decize le 

vendredi matin et pour les autres trajets du quotidien. 

Plusieurs questions se portent encore, où une étude de 

viabilité économique pourrait aider à approfondir les 

conditions de mise en place de cette navette fluviale : coût de 

mise en place, saisonnalité, circuit.... Les travaux de 

réhabilitation du pont de la Vieille Loire pourraient légitimer 

une traversée douce alternative. 

 

Objectifs  

 Développement des modes doux  

 Création d’un nouveau franchissement 

 Participation à l’attractivité du territoire 

 

Priorisation 

Projet à moyen terme : réalisation d’ici la fin du 

mandat 

 

Partenaires financiers 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

 

Partenaires techniques 

Voies Navigables de France 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

Non évalué à ce jour 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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FICHE ACTION 
AXE 4 : SERVICES 

 

Création d’un tiers-lieu « micro-folie » 
 

 

 

 

 

  

Description du projet  

Utiliser les outils numériques pour faciliter l’accès de tous à 

l’art ! C’est ce que propose le Parc de La Villette, sous 

convention avec le ministère de la culture, aux PVD qui en font 

la demande. 

C’est ainsi l’accès, par projection ou lunettes de réalité 

virtuelle, à des centaines d’œuvres d’art issues des collections 

de Grands établissements culturels nationaux tels que le 

musée du Louvre ou le château de Versailles… 

 

Combiner le numérique permet d’attirer à moindres coûts les 

jeunes et moins jeunes vers cette offre unique qui peut, de 

plus, s’élargir progressivement à un fab’lab ou tiers-lieu, à un 

café numérique, incluant le matériel nécessaire pour le public, 

et/ou du rétrogaming, pour l’aspect ludique. 

De belles perspectives, selon les lieux possibles d’implantation 

à La Machine : le musée, l’école du socle ou le local jeunes BDJ 

pourraient accueillir un tel outil. 

 

Objectifs  

 Rendre le numérique et la culture accessibles aux jeunes 

et aux moins jeunes 

 

Priorisation 

2024 

 

Partenaires financiers 

Etat 

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

Conseiller numérique Franche Services 

Parc de La Villette 

 

Calendrier  

 

Coût de l’opération  

50 000,00 € 

 

Modalités de financement  

80 % pris en charge par les partenaires 

 

Indicateurs d’avancement 

 

Indicateurs de résultats  

Fréquentation des collections 
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FICHE ACTION 
 

AXE 4 : SERVICES 

 

Tourisme industriel – Musée vivant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Description du projet  

Suite à la concertation citoyenne dans l’étude de revitalisation du 

centre-bourg réalisée en 2018, les habitants ont exprimé le 

souhait de valoriser le patrimoine industriel imphycois. 

En effet, la commune d’Imphy dispose d’une des plus anciennes 

usines de France toujours en activité. On suppose qu’une forge 

existait déjà en 1587 à l’usine de Loire, car une pièce d’argent au 

nom du roi Henri III a été retrouvée en 1912 au cours des travaux. 

Dans un registre paroissial datant de 1637 un baptême était 

enregistré, dont le père de l’enfant était forgeron et le parrain 

marteleur à la forge de l’usine. 

La forge Loire est connue notamment pour ses aciéries qui ont 

servi notamment pour l’un des pieds de la tour Eiffel en 1889 ou 

à la fabrication des ancres des navires du roi Louis XIV. 

Cette présence industrielle a permis, à Charles Édouard Guillaume 

(physicien du Bureau international des poids et mesures), de 

mettre au point des alliages aux propriétés nouvelles et aux 

applications révolutionnaires, l’INVAR. Suite à cette découverte, 

Charles Edouard Guillaume a obtenu le Prix Nobel de physique en 

1920.  

Situées en cœur de ville, les usines d’Imphy (Aperam – Aubert & 

Duval – Ugitech), fortes de 1.100 salariés, fabriquent et exportent 

des aciers spéciaux (Principaux marchés : aéronautique, naval, 

électronique, sécurité électrique et thermique, automobile, 

corrosion/soudure, énergie solaire…). Ce rayonnement mondial 

est peu connu du public nivernais. Ainsi, les habitants et anciens 

salariés des usines souhaitent, à travers la création d’un « musée 

vivant », mettre en valeur le savoir-faire imphycois quasi unique 

au monde. Ce musée, qui entre dans le cadre du développement 

du tourisme industriel, pourrait ainsi compléter le maillage 

existant sur le territoire départemental (Musée de la Mine, Musée 

de la Faïence et des Beaux-arts, Musée d’art et d’histoire Romain-

Rolland…).  

La création d’un musée vivant pourrait être accompagnée par 

l’installation d’une médiathèque. 

 

Priorisation 

Projet à long terme : réalisation post mandat actuel 

 

Partenaires financiers 

Etat – DRAC  

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 

Conseil Départemental de la Nièvre 

 

Partenaires techniques 

CCSN 

 

Calendrier  

 

 

Coût de l’opération  

 

 

Modalités de financement  

 

 

Indicateurs d’avancement 

 

 

Indicateurs de résultats  
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SIGNATURES 
 

Ce cahier d’actions est une annexe à la convention d’Opération de Revitalisation de Territoire, 

il a été signé par les parties prenantes, à DECIZE, le xx/xx/202x. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Monsieur Daniel BARNIER 

Préfet de la Nièvre 

Madame Régine ROY 

Communauté de Communes Sud Nivernais 

Madame Justine GUYOT 

Maire de Decize 

Monsieur Christophe FRAGNY 

Maire de Saint-Léger-des-Vignes 

Madame Régine ROY 

Maire d’Imphy 

Monsieur Daniel BARBIER 

Maire de La Machine 

Monsieur Fabien BAZIN 

Président du Conseil Départemental de la Nièvre 

Monsieur Antoine BREHARD 

Directeur régional de la Caisse des Dépôts et Consignations 
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